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SUR LE CONFLIT ENTRE LA GRECE ET LA ROUMANIE 

CONCERNANT L’AFFAIRE ZAPPA.

t
Kxpose <lcs fails·

Le 20 Juin 1865 est mort a Brostheni, en Roumanie, M. Evangheli 
Zappa, sujet hellene. Dans le cours d ’une vie bien tourmentee, le defunt 
avait toujours prouve ses sentiments patriotiques .a Regard de son pays.
Apres avoir pris une part brillante a la guerre pour l ’emancipation de la
Grece, M. Ev. Zappa s ’etait etabli en Roumanie, ou il se livrait dans de
grandes proportions a la culture du sol, au defrichement et a la mise en
valeur des terres considerables, dont il devenait proprietaire particuliere-
ment vers 1844. Il accumula une immense fortune. Gependant, grace aux
exces incessants auxquels il s ’etait livre pendant toute sa vie, M. Ev. Zappa
devint en 1863 serieusement malade. En Octobre 1863, il fut amene par
son frere et un docteur roumain a Paris pour obtenir une consultation
des premiers medecins frangais de cette epoque. Les medecins eminents
de Paris, parmi lesquels se trouvait M. Tardieu, professeur de medecine
legale a la Faculte de Paris et M. Galmeil, medecin en chef de Γ asile de
Charenton Saint-Maurice, constaterent qu’Ev. Zappa etait « atteint de ·*.
demence et de paralysie generate ».

Depuis le mois de Mars 1863, « la memoire etait deja affaiblie, la raison 
obscurcie, les idees de satisfaction, de domination et de grandeur parvenues 
k un tres-haut degre.» Dans cet etat morbide, M. Zappa fut declare par les 
eminents docteurs de Paris caabsolument incapable de toute gestiony> et «tout 
acte fait par lui depuis son etat maladif (e’est-a-dire depuis le mois de 
Mars 1863) est illegitime et deorait etre frappe de nullite. 3

L’acte de consultation des medecins de Paris est date du 5 Octobre 1863.
Malgre l ’avis contraire des medecins frangais, M. Zappa fut ramene en 

Roumanie. En vue de son etat maladif et du certificat des medecins fran- 
gais, le tribunal consulaire hellenique, conformement a l ’art. 658 du Code 
de procedure civile d.u Royaume Hellenique, interdit M. Zappa et proceda 
a la nomination de tuteurs dans la personne de son frere Anastase et de
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sou cousin Constantin Zappa. Le Consul de Grece a Bucharest s6 rendit 
lui-meme a Brostheni oil se trouvait le malade, afinTd’operer 1’invonlaire 
de toute sa fortune consistant particulierement en biens immeubles. L ’in- 
ventaire fut dresse d ’apres les prescriptions de la legislation du Royaume 
de Grece en vigueur a cette epoque.

Ni les autorites locales roumaines, ni les parents d ’ Evang. Zappa ne 
lirent la moindre opposition a toutes les mesures conservatoires pour l ’ad- 
ministration de sa fortune, prises soit par le Consul hellenique, soil par 
les tuteurs nommes par ce dernier.

Au contraire, les autorites locales ne cessaient de prouver une grande 
deference pour la competence incontestable du Consulat hellenique.

Ainsi, au mois d ’Aoiit 1863, quand M. Zappaeta.it, selon l ’avisdes mede- 
cins de Paris, completement irresponsable de ses faits, il s ’etait adresse 
au Gouvernement Roumain, afin de solliciter pour lui la petite naturalisa
tion roumaine. Le Gouvernement Roumain ne crut pas possible d ’adherer 
sur le champ a cette sollicitation. II s ’adrossa au Consulat General de Grece 
a Bucharest pour lui demander si « effectivement M. Zappa n ’etait pas 
place sous la protection de cet honorable Consul General?» (4)

Le Consul General de Grece s ’empressa de repondre au Gouvernement des 
Principautes-Unies que Μ. E. Zappa n ’a jamais cesse d ’etre sujet helle- 
nique. II n ’a non seulement jamais renonce a sa nationalite hellenique, 
mais encore il a cultive des relations non interrompues avec le Gouverne 
ment Ptoyal de Grece. Enfin, par de grands bienfaits envers sa patrie, ilavait 
toujours donne les preuves les plus eclatantes de l ’attachement qu’il por- 
tait a son pays natal. De plus, M. Zappa, etant officier superieurde l ’armee 
hellenique, dans laquelle il avait obtenu des avancements meme depuis son 
installation dans les Principautes Danubiennes, tomberait sous le coup 
des lois militaires helleniques, si, avant de renoncer a la nationalite helle
nique, il n ’avait pas demande, conformement aux lois de son pays natal 
et par le canal de l ’autorite competente Royale grecque, a etre raye des 
r61es de l ’armee hellenique.

Toutefois le Consulat General de Grece n ’ignorait nullement que M, Zappa 
etait un grand proprietaire foncier, qui, par l ’acquisition de biens immeu- 
bles dans les Principautes, s ’etait installe dans le pays. Mais le Consulat 
General hellenique considers cette acquisition comme « une concession ex
ec ceptionnelle, aceordee a M. Zappa, ainsi qu’a d ’autres etrangers, qui, 
cc quoique ayant achete des proprietes (immobilieres) dans le pays, sont

(1) Note da Ministere des Affaires Etrangeres en Valachie au Consulat G£neral de 
Grece a Bucharest, le 26 Aout. 1863.
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« restes neanmoins sous la juridiction des autorites consulaires dont ils 
« relevaient. » (1).

La maniere de voir du representant du Gouvernement hellenique a Bu
charest ne provoqua aucune serieuse opposition de la part du Gouverne
ment princier. D’ailleurs, il est evident que si le Gouvernement de Bucha
rest avait reconnu M. Zappa sujet roumain, en qualite de proprietaire 
foncier, il n ’eut jamais communique en Aout 4863 au Gonsulat General 
de Grece la demande de M. Zappa de recevoir la petite naturalisation 
roumaine.

Enfin, vu l ’alienation mentale du solliciteur, sa demande ne pouvait 
avoir, en Aoiit 1863, la moindre valeur legale

Dans ces circonstances, il est naturel que le Gouvernement du Prince 
Gouza, sur la demande'adressee a lui par le Gonsulat General de Grece en 
Mars 1864, fit inserer dans son journal officiel le Moniteur, une declara
tion par laquelle le dit Gonsulat faisait connaitre l ’interdiction de Μ. E. 
Zappa et la nomination des tuteurs.

Le Gouvernement des Principautes-Unies ne cessait de montrer la meme 
deference pour la competence et les droits du Gouvernement Royal de 
Grece dans tous les cas ou les autorites locales, par exces de zele ou par 
malentendu, empietaient sur les droits decoulant de la nationality grecque 
de M. Zappa.

Ainsi, en Decembre 1864, un parent de M. Ev. Zappa s ’etait adresse au 
Gouvernement Ottoman, en reclamant son intervention devant les tribu- 
naux roumains dans le but d ’attaquer les actes et la juridiction du Con- 
sulat General de Grece dans cette affaire. Le tribunal roumain de Jalomi- 
tza se declara competent a intervenir : un nouvel inventaire fut fait par le 
tribunal et le curateur M. Constantin Zappa fut expulse de la maison du 
malade et l ’administration de la fortune lui fut retiree.

Le Consul General de Grece protesta energiquement contre cette inge- 
rence des autorites locales. Il prouva que le Gouvernement des Principau- 
tes-Unies avait pendant un an et demi reconnu la competence exclusive 
du Consulat hellenique dans cette affaire et particulierement le Ministere 
de justice roumain, par son office sub N° 7270 de 1’annee 1864, avait or- 
donne au tribunal roumain de Jalomitza de reconnaitre tous les actes effec
tives dans cette affaire par le Consulat G en era te  Grece.

En vue de ces circonstances, le Gonsulat General insista que le gouver
nement princier ordonnat au tribunal de Jalomitza de lever immediatement

(I) Note du Consulat General de Grece au Ministere des affaires etrangeres des Prin
cipautes-Unies, en date du 6)18 Sepfembre 1863.
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les scelles apposes sur les effets appartenant a M. Ev. Zappa et de cesser 
toute intervention dans cette affaire, qui reste soumise exclusivement a la 
competence des autorites du Royaume de Grece (1).

Dans ce cas egalement les pretentions du representant du Gouverne- 
ment hellenique furent reconnues comme justes de la part des autorites 
roumaines.

Par l ’office sub N° 097 date du 19 Fevrier 1865, le Ministre des Affai
res Etrangeres des Principautes-Unies, M. Balanesco, ecrivait ce qui suit 
au Consuiat General de Grece a Bucharest :

« Eu vous accusant reception des notes de cet honorable Consuiat Gene- 
« ral, en date du 14- et du 21 Janvier, Nos 9 et 39, relatives a l ’avoir de 
« M. le Major hellenique Vangheli Zappa, j ’ai l ’honneur de vous informer 
« que M. le Ministre de la justice, sur la base des explications que je lui ai 
« donnees a cet egard, a presente a l ’honorable Gonseil des Ministres un re- 
« fere, qui a ete suivi d ’un arrete, en vertu duquel un ordre sub N° 4169 
« a ete transmis au tribunal de Jalomitza d ’avoir a ddfdrer entierement ά cet 
« honorable Consuiat Gdndral l’administration de iavoir du sieur Zappa re- 
« connu et considdre de tout temps, d'aprds les lots et les conventions, qui re- 
« gissent la matiere, comme sujet helldnique »

Cette note du Gouvernement princier est d ’une importance decisive. Elle 
constate que les Ministres roumains, apres avoir mdrement discute, au 
sein du Conseil, toutes les questions de fait et de droit, provoquees par 
l ’affaire Zappa dans la premiere periode de son developpement, arriverent 
immanquablement a la conclusion que tons les interets engages dans la 
fortune de M. Ev. Zappa devront etre regies d ’apres la legislation du 
Royaume Hellenique et sont entierement du ressort du Consul General de 
Grece a Bucharest. D’apres le contenu et l ’esprit de la note roumaine du 
19 Fevrier 1865, le Gouvernement des Principautes-Unies ne faisait aucune 
reserve concernant la propriete immobiliere de M. Zappa. 11 est bien evi
dent que si le moindre doute eut existe sous ce rapport, concernant la com
petence du Consuiat General de Grece, le Gouvernement princier aurait 
profite de l ’occasion pour reserver la competence des tribunaux locaux 
relativement aux droits et interets decoulant de la propriete immobiliere.

En presence des faits et des documents susmentionnes, il est incon
testable que jusqu’en 1865, c ’est a dire jusqu’au moment de la mort de

(1) Note du Ml'nistere des affaires etrangeres des Principautes-Unies au Consuiat Gene
ral do, Grece, cn date du 31 Deccmbrc 1864.

Deux notes du Consuiat General de Grece au Ministerc des affaires etrang6res desPrin- 
cipautes du 2^14 et 9(21 Janvier 1865,



Μ. Εν. Zappa, mis sous tutelle en vertu des lois du Royaume Hellenique, 
)es autorites de ce Royaume furent reconnues par le Gouvernement des 
Principautes-Unies exclusivement competentes pour regler tous les inte- 
rets, qui se trouvaient engages dans la fortune de M. Zappa.

Le 20 Juin 1865 mourut M. Evangheli Zappa. De cette date marque le 
commencement d ’une nouvelle phase du litige.

On trouva apres la mort de M. Zappa un testament olographe et 
mystique date du 30 Novembre 1860. Partant, la validite du testament ne 
pouvait pas etre contestee, parce qu’il fut signe plus de deux ans avant la 
maladie du testateur. Le tribunal consulaire hellenique a Bucarest, par 
une decision en date du 24 Juin i860, confirma la validite du testament 
de M. Ev. Zappa. Le 3 Juillet 1866, le Consulat General hellenique fit 
lever les scelles de la succession et confirma M. Constantin Zappa en qua- 
lite d ’executeur testamentaire. Enfin, par ordre du Gouvernement princier, 
en datedu 14 Juillet 1866, le Moniteur Roumain publia line notice officielle, 
declarant que M. Constantin Zappa doit etre reeonnu comme executeur 
testamentaire, en vertu d ’une ordonnance du Consulat General de Grece 
a Bucharest.

Pour bien juger des peripeties par lesquelles l ’affaire Zappa dut passer 
depuis 1865, il est necessaire de connaitre les dispositions du testament. 
En voici les clauses principales :

1° M. Constantin Zappa devait beriter de tous les biens meubles du de 
funt, sauf quelques legs particuliers, et avoir Vusufruit de tous les im- 
meubles.

2’ La nue propriete de tonte sa fortune immobiliere le defun t la laissa 
a 1’Etat Hellenique, a la condition expresse que 1’administration de cette 
fortune soit reservee a la « Commission Olympique» creee en 1837 a 
Athenes par l ’ordonnance du Roi Othon de Grece « pour l ’encouragement 
de 1’Industrie nationale ».

3° La meme «Commission Olympique» herita en outre de 400 actions 
de la Societe de navigation hellenique dans le but de faire construire l ’eta- 
blissement des Olympies (Palais de 1’Exposition), ainsi que pour son en~ 
tretien.

4° Sur les revenus de la fortune immobiliere l ’Etat Hellenique ou la 
Commission Olympique fut oblige de payer annuellement a l ’Academie 
Roumaine a Bucharest une somme de 1000 ducats imperiaux dans le 
but de faciliter les etudes publiques en langue roumaine.

5° La somme de 30,000 piastres fut reservee aux parents qui auraient 
pu avoir droit a la succession.

Enfin, 6° Differents legs furent institues au profit des etablissements et
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cles particuliers, et M. Constantin Zappa fat designe par le testateur commc 
executeur do sa derniere volontA

M. Constantin Zappa remplit pendant toute sa vie eonsciencieusement 
ses devoirs en qualite d ’executeur testamentaire, et sur les revenue de la 
propriete immobiliere, laissee par le defunt, tous les legs furent payes.

Ainsi, le don annuel a l ’Academie Roumaine fut verse par M. Zappa 
regulierement et le Gouvernement Roumain acceptait avec reconnaissance 
ce don fait a son profit par un etranger. Par une note du 16(28 Janvier 
1867, le Ministere des Affaires etrangeres des Principautes-Unies accusa 
au Consulat General de Grece la reception de la somrne de 32,000 piastres. 
« a titre de don perpetuel et annuel legue par feu M. le Major Evangheli 
« Zappa, sur le revenu de sa fortune immobiliere, dans l ’intention eclairee 
« et patriotique, envers notre pays (la Roumanie', de developper 1’etude de 
« la langue roumaine».

En Septembre 1878 le Gouvernement Roumain reclama au Consul Ge
neral de Grece meme la difference de quelques centaines de francs resul
tant de l ’escompte des papiers de valeur, que l ’Academie avait re$us pour 
acquittement des annuites, versees en valeur et non en or.

Cependant, aussit6t apres la mort de M. Ev. Zappa des contestations sur- 
gissaient concernant son testament. R faut rendre justice au Gouvernement 
Roumain qu’il est reste jusqu’au dernier temps fidele a la decision sus- 
indiquee du Conseil des Ministres de 1865. II suffit de citer un exem- 
ple pour caracteriser l ’atlitude correcte et impartiale du Gouvernement 
Roumain.

En 1866, un sieur Cotzu intenta, au nom de sa mere, devant le tribunal 
roumain d ’llfov, un proces contre l ’execution testamentaire de la succession 
de M Ev. Zappa. Le Consulat General de Grece protesta 6nergiquement 
contre l ’intention du tribunal de se declarer competent pour juger l ’affaire. 
II s ’adressa au Gouvernement roumain et exigea le renvoi de cette affaire 
par devant les autorites helleniques.

Pleine satisfaction fut donnee au representant du Gouvernement helle- 
nique.

Par une note, en date du 25 Mai (6 Juin) 1866, le Ministere des affai
res etrangeres des Principautes-Unies porta a la connaissance du Consulat 
General « que, eu egard aux principes de droit international qui regissent 
« la mature » le Ministere des affaires etrangeres s ’est empresse « d ’en 
« recommander l ’objet au Ministere de la Justice aux fins du renvoi de 
« cette affaire devant les autorites helleniques, seules competentes dans la 
κ question ».

Mais, vu la decision du tribunal local d ’insister sur l ’usurpation d ’une
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competence illegale, le Gouvernement roumain crut de son devoir de rap*· 
peler au tribunal d ’llfov « les principes de droit international qui re- 
gissent la matiere ».

Le merite d ’avoir defendu ces principes de droit international en 1866 
appartient, en premier lieu, a l ’eminent homme d ’Etat roumain M. Laho
vary, qui, a cette epoque, occupait le pOste important de Secretaire general 
au Ministere des affaires etrangeres.

Par une note, en date du 49 (31) Aout 1866, M. Lahovary, au nom du 
Ministre des affaires etrangeres des Principautes-Unies, s ’empressa de 
communiquer ce qui suit au Consul General de Grece :

« Me basant sur 1 ’arrete du Conseil des Ministres en date du 30 Janvier 
« 1865, j ’ai provoque aupres du Ministre de la Justice les instructions 
« neccessaires au tribunal d ’llfov, ά I’effet de se dessaisir de Vexamen de 
«. cette affaire dont la solution incombe aux autoriUs helUniques. »

La reclamation, faite par le Ministere des affaires etrangeres aupres du 
Ministere de la Justice, fut reconnue par ce dernier pleinement justifiee 
et, par consequent, d ’accord avec « les principes de droit international qui 
regissent la matiere ».

Le 2J14 Septembre 1866, M. Lahovary adressa au Consulat General de 
Grece la communication suivante :

« Le Ministere de la Justice vient de me repondre qu’il a donne ordre 
au tribunal d ’llfov d ’avoir a prendre en consideration la declaration faite 
par l ’honorable Consulat General de l ’incompetence du tribunal local dans 
cette affaire et dans le cas ou il aurait une communication ou notification 
a faire au Consulat General d ’en referer au Ministere des affaires etrange
res, suicant les usages observes en pareille circonstance ».

Dans cette correspondance diplomatique concernant la succesion de M. 
Ev. Zappa, entre les representants du Gouvernement hellenique et le Gou- 
vernement des Principautes-Unies il y a deux point capitaux, qui, des 
a present, devront etre precises.

1° Jamais le Gouvernement des Principautes-Unies n ’a fait la moindre 
reserve concernant la competence des tribunaux roumains a l ’egard des 
contestations relativement a la propriete fonciere de feu Zappa.

2° Le Gouvernement roumain a maintes fois confirme, sans les moin- 
dres reserves, la competence du Consulat General de Grece a legard de la 
succession d ’Ev. Zappa, en insistant que toutes les communications concer
nant cette affaire soient referees non aux tribunaux roumains, mais au 
Ministere des affaires etrangeres a Bucharest.

Il nous reste maintenant a rendre compte de la troisieme et derniere 
phase de 1’affaire Zappa, qui commence par la mort de M. Constantin Zappa
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en 1892. En considerant que pendant 27 ans les dispositions du testament 
d ’Evangheli Zappa furent executees par l ’usufruitier des immeubles de la 
succession d ’Evangh. Zappa, sans la moindre opposition de la part du Gou- 
vernement roumain et que la Commission Olympienne on l ’Etat Helleni- 
que pouvaient librement profiter de leurs droits, le Gouvernement Helle- 
nique devait supposer que par suite de la mort de M. Constantin Zappa, 
il entrerait en possession de la fortune leguee a lui en 1800.

Gependant cette maniere de voir du Gouvernement Hellenique ne fut 
nullement partagee par le Gouvernement de S. M. le Roi Charles de Rou- 
manie. L ’opinion du Gouvernement Royal de Roumanie se trouve bientot 
en flagrante contradiction avec les principes proclames a plusieurs reprises 
par le Gouvernement des Principautes-Unies.

Ce changement d ’idees se preparait progressivement et eelatait ouverte- 
ment au commencement de l ’annee 1892. II est impossible de ne pas re- 
marquer quelques hesitations dans la marche du Gouvernement roumain 
au commencement de la derniere phase de l ’affaire Zappa.

Des malentendus entre les deux gouvernements interesses surgissaient 
deja au moment ou Ton s ’occupait a apposer les scelles et a dresser I ’m - 
ventaire de la succession, laissee par M. Constantin Zappa. Vu que la 
Roumanie fut reconnue en 1878 un Etat independant, le Gouvernement 
roumain ne pouvait en 1892 consentir a abandonner aux autorites helle- 
niques toute succession, laissee par M Constantin Zappa (1). Comme il 
n ’existe point de convention consulaire ou de succession entre la Roumanie 
et la Grece, le Gouvernement roumain, declara, en Janvier 1892, a la  Le
gation Hellenique que dans des cas analogues il appliquait toujours les 
dispositions de la convention consulaire et d ’etablissement, conclue en 1880 
entre la Roumanie et ritalie. Cet acte devait, done regler a l ’egard de la 
succession de M. Const. Zappa les droits et les devoirs des consuls et de 
la Legation hellenique a Bucharest. Conformement a cet acte, la Legation 
Royale de Grece nomma, par ordonnance, deux curateurs, sujets hellenes : 
l ’un curateur et 1’autre tuteur de la fortune mobiliere et immobiliere de 
feu Const. Zappa.

En meme temps, le delegue de la Legation hellenique apposa les scelles 
et fit 1 ’inventaire de tous les biens et effets laisses par Const Zappa. Un 
represented du tribunal roumain etait present a cette operation.

Gependant, en fevrier 1892, un revirement comptet s ’accusa de plus en 
plus dans les idees du Gouvernement roumain. Il declara categoriquement 
a la Legation hellenique que toutes les questions concernant la succession

(4) Comme il l’a fait en 1865 apr6s la mort de M. Ev. Zappa.

i
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soit d ’Evangheli Zappa, soit de Constantin Zappa, sont exclusivement du 
ressort des tribunaux roumains devant lesqaels le Gouvernement Hellenique, 
ainsi que tous les autres pretendants a cette succession, sont autorises a de- 
fendre leurs droits et pretentions.

Ce revirement dans les idees du Gouvernement roumain devait naturel- 
lement influencer la maniere de proceder des tribunaux locaux. Le tribunal 
d ’llfov ordonna de proceder a la levee des scelles, s ’il le faut meme en 
absence du representant de la Legation ou du Consulat de Grece. Quand la 
lev6e des scelles eut lieu en presence du Vice-Consul hellenique et d ’un 
delegue special du Gouvernement d ’Athenes, deux testaments de feu Constan
tin Zappa furent trouves. En vertu de ces testaments, 1 ’Etat hellenique se 
trouvait institue heritier universel de tous les biens. Le representant du tri
bunal roumain fit ouvrir les testaments, malgre l ’inscription mise sur l ’un 
d ’eux de la propre main du defun t que c ’est le Ministre de Grece qui 
seul est autorise a les decacheter. On trouva aussi le testament de feu 
Evangheli Zappa, qui avait ete depose aux Archives de la Legation de Grece 
et que feu Constantin Zappa avait demande quelque temps avant sa mort 
pour rediger ses propres dispositions testamentaires.

Malgre les protestations formelles du Vice-Consul de Grece et du fonde 
de pouvoirs du Gouvernement Hellenique, tous ces testaments furent saisis 
par le delegue du tribunal roumain et deposes aux archives du tribunal. 
La Legation Royale de Grece protesta energiquement contre ces procedes 
du Gouvernement roumain. Elle protesta particulierement contre la vio
lation de la convention, conclue entre 1’Italie et la Roumanie et reconnue 
par le Gouvernement de Bucharest lui-meme comme la base legale des dis
positions a prendre en cas de deces d ’un sujet grec en Roumanie. En vertu 
de cette convention, afl'irma la Legation hellenique, « c ’est au Consulat 
«Royal que revient la charge de proceder a la levee des scelles et a la confec- 
«tion de l ’inventaire, d ’autant plus que c ’est lui qui a appose ces scelles 
«avec l ’assistance du delegue de l ’autorite judiciaire y> (1).

Toutefois le Gouvernement roumain approuva entierement la maniere 
de proceder des autorites judiciaires, et dans la remarquable note du 22 
Fevrier, adressee a la Legation de Grece, il declara ouvertement son inten
tion de faire appliquer non seulement a la succession de M. Constantin 
Zappa, mort en 1892, mais egalement a la succession de feu Evangheli 
Zappa, mort en 1865, les memes « principes generaux du droit internalio- 
« nal, que les Conventions consulates ne font que reproduire et consacrer.»

(1) Note de la Legation hellenique du % I fevrier 1892, adressie au Minislere des aff. 
ctr. de Roumanie.

2
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D’apres l ’argumentation du Gouvernement roumain, la succession de feu 
Constantin Zappa s ’etant ouverte en Roumanie, ou le defunt avait son do
micile legal, c ’est aux tribunaux roumains de prendre toutes les mesures 
conservatoires; la competence des Gonsulats etrangers etant denature pu- 
rement gracieuse (sic !), doit evidemment cesser en matiere successorale, 
lorsqu’il s ’eleve des contestations, qu’il appartient aux tribunaux seuls de 
juger ; ces tribunaux ont seuls la competence pour regler la succession et 
« c ’est dant les pays de capitulations seulement que les Gonsulats etran- 
« gers peuvent, dans certains cas, regler les successions de leurs nationaux 
« et possedent la juridiction contentieuse. »

Toutefois, le Gouvernement roumain a bien voulu reconnaitre a l ’auto- 
rite consulaire hellenique le droit d ’assister a la levee des scelles et de 
« representer devant le tribunal d ’llfov et en general devant toutes instan
ce ces judiciaires roumaines les droits de ses ressortissants, qui seraient mi
ce neurs, interdits ou absents. »

La Legation de Grece ne pouvait souscrire a une telle interpretation des 
principes generaux du droit international et de la convention italo-roumai- 
ne. Elle insista sur ce que feu Constantin Zappa n ’avait acquis aucun im- 
meuble et que toute sa fortune mobiliere devait £tre abandonnee aux dis
positions du pouvoir consulaire, conformement a la convention entre ΓΙ- 
talie et la Roumanie. Cette convention, ne faisant aucune distinction entre 
les meubles et les immeubles, c ’est au Consulat de Grece de proceder a la  
levee des scelles et a la confection de l ’inventaire.

La Legation de Grece rappella au Gouvernement roumain que feu Cons
tantin Zappa n ’etait que l ’usufruitier des immeubles laisses par Evangheli 
Zappa, dont la pleine propriete appartient a l ’Etat hellenique. Eniin, le 
Charge d ’affaires de Grece protesta, a deux reprises, contre la non-obser
vation des formes et usages etablis dans la procedure des tribunaux rou 
mains. Ainsi le tribunal de Yalomitza s ’etait adresse directement et par le 
telegraphe au representant de S. M. le Roi de Grece a Bucharest, en l ’in- 
vitant, s ’il le jugeait utile,f(a assister a l ’ouverture du testament de feu 
Constantin Zappa.

De plus, le meme tribunal informa aussi directement le representant 
diplomatique du Gouvernement hellenique qu’il avait reconnu un sieur 
Christo Zappa en qualite d ’heritierdu defunt Constantin Zappa et que l ’in- 
ventaire aurait lieu le 9 Mars, a la confection duquel le Charge d ’Affai- 
res de Grece pourrait egalement assister! 11 est utile de constater que le 
tribunal roumain confirma Christo Zappa comme heritier ab inteslat de 
la succession de Constantin Zappa avant la levee des scelles et avant la 
confection de l ’inventaire. Enfin, quand les testaments de Constantin Zappa
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furent trouves apres la levee des scelles, le delegue da tribunal roumain 
refusa categoriquement au representant du Gouvernement Hellenique d ’ap- 
poser les scelles du Consulat hellenique (1).

En reponse a ces remontrances de la part de la Legation de Grece, le 
Gouvernement royal roumain, dans sa note du 17 Mars 1892, adressee au 
Charge d ’Affaires de Grece, faisait une declaration categorique, qui est 
d ’une importance capitale pour l ’examen au point de vue du droit interna
tional du litige entre la Roumanie et la Grece.

Le Charge d ’affaires de Grece ayant pretendu dans sa note du 27 Fe- 
vrier qu’en vertude l ’article XLIX du Traite de Berlin de 1878, les droits 
acquis a Regard de la Roumanie restent en vigueur tant qu’ils n ’ont pas 
ete modifies d ’un commun accord, le Gouvernement roumain protesta dans 
les termes suivants contre les conclusions a tirer de cette pretention:

« La Legation royale de Grece, en rappelant l ’art. XLIX du Traite de 
« Berlin, a voulu sans doute faire allusion a de pretendus droits acquis en 
« vertu du regime des capitulations. »

(( II est utile quelle se souvienne,» declare le Gouvernement de S. M. le 
Roi Charles, « que jamais la Roumanie n’a accepte en fait ce regime el que 
« jamais non plus elle n 'y a ete soumise en droit.))

De ce point de vue, proclame d ’une maniere si categorique, il suivait 
tout naturellement que «la devolution d ’immeubles sis en Roumanie ne 
« saurait echapper a l ’examen des tribunaux roumains, seuls competents en 
« matiere reelle immobiliere autrefois aussi bien qu’aujourd’bui encore.»

De ce meme point de vue, le Gouvernement roumain se borna, en Avril 
1892, de communiquer a la L6gation de Grece qu’elle est « citee pour le 
cc 25 Avril devant le tribunal de Yalomitza au sujet de la contestation faile 
« par l ’avocat de l ’Etat roumain contre la demande de mise en possession 
« de la fortune de feu Constantin Zappa.»

L ’intervention de l ’avocat de l ’Etat roumain etait devenue toute natu- 
relle: comme il n ’yavait pas d ’autres heritiers legitimes de la grande for
tune d ’Evangheli Zappa que la Commission Olympique ou l ’Etat hellenique, 
l ’avocat de l ’Etat roumain devait, devant les tribunaux roumains, contes- 
ter les droits de succession du seul heritier legitime. En cas de refus des 
tribunaux roumains de reconnaitre les droits de succession de l ’Etat hel
lenique, toute la succession apres MM. Evangheli et Constantin Zappa sera 
« legitimement » confisquee par le gouvernement roumain a son propre 
profit.

(1) Notes de la Legation de Grece adressees au Gouvernement roumain, en date du 27 
Fevrier (10 Mars) et 12)24 Mars 1892.



Le Gouvernement Hellenique avait saisi ce but des le commencement du 
litige et insistait sur 1 ’incompetence des tribunaux roumains pour juger celte 
affaire, qui, d ’apres son avis, ne pouvait etre trailee entre les deux gou- 
vernements que par voie diplomatique.

« II n ’est pas dans les regies de la justice », ecrivit le 43(25 Juillet 
1892 le Ministre des affaires etrangeres de Grece au representant du Gou
vernement hellenique a Bucharest, « et le Gouvernement Royal ne consen- 
« tirait jamais qu ’un differend pendant entre les deux Etats soit defere 
« devant les tribunaux de l ’une des parties ».

Partant de ce principe, le Cabinet d ’Athenes proposa a celui de Bucha
rest de traiter directement de Gouvernement a Gouvernement, l ’affaire 
Zappa, afin d ’arriver a une « solution amiable, basee sur le droit ». Mais 
en cas que ce but ne serait pas atteint par cette voie, le Cabinet d ’Athe
nes proposa de soumettre ce litige a un arbitrage, « a l ’imitation d ’autres 
« Etats, qui nous ont precede dans cette voie utile et recommandee par la 
« bonne foi ».

Pendant plus de deux mois le Gouvernement roumain laissa sans re- 
ponse la proposition faite par le Gouvernement Hellenique. Enfin, le 22 
Septembre (4 Octobre) 1892, M. Lahovary, devenu Ministre des affaires 
etrangeres de Roumanie, donna une reponse qui n ’etait qu’une fin denon- 
recevoir.

Le Gouvernement roumain constata que la question en litige est «tres 
compliquee et touchant a plusieurs points de droit public et prive». Mais 
apres un nouvel examen de la question, le Gouvernement roumain « ne 
«. peut que maintenir les dispositions anterieures et conserver aux tribu
te naux du Royaume le droit de regler une succession qui par sa nature et 
ft son caractere est de leur competence exclusive ».

« La capacite des personnes morales etrangeres », affirme M. le Ministre 
des affaires etrangeres de Roumanie, « et leur aptitude a succeder, alors 
« surtout quandil s ’agit d ’immeubles, sont regies par les principes gen£- 
« raux du droit public et du droit civil du pays ou la succession s ’est ou- 
« verte et ou les immeubles se trouvent situes. Ces principes trouvent ega- 
« lement leur application alors qu’un gouvernement etranger lui-meme re 
ft clame cette succession ».

Enfin, vu 1’intervention de tiers, qui se pretendent heritiers naturels de 
feu Evangh. Zappa, et qui, de leur c6te, reclament sa succession, e ’estaux 
tribunaux roumains de juger l ’affaire dans tout son ensemble.

En vue de ce refus categorique du Gouvernement roumain de traiter les 
questions soulevees par l ’affaire Zappa, soit par voie diplomatique, soit 
par arbitrage, le Gouvernement Hellenique ordonna a son Ministre a Bu-
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charest de quitter avec tout le personnel de la Legation le pays. Une rup
ture de toutes les relations diplomatiques et autres entre la Grece et la 
Roumanie en fut la consequence inevitable, vu que le Charge d ’affaires de 
Roumanie dut egalement quitter la Grece.

Questions de droit.

1° Quels sont les principes generaux de droit applicables a 1’affaire 
Zappa ?

2° Est-ce que la Roumanie, au moment de l ’ouverture de la succession 
cl’Evangheli Zappa, en 1865, etait un Etat mi-souverain faisant partie in- 
teg rante de I’Empire Ottoman, ou etait il un Etat completement souverain 
et independant ?

3° Quelle autorite etait competente pour prendre des mesures conser
vatoires et liquider les deux successions Zappa en 1865 et en 1892?

4° Un Etat etranger peut-il pretendre a une succession d ’immeubles sis 
dans un territoire etranger?

I

Avant d ’entrer dans la discussion du fond du litige surgi entre la Grece 
et la Roumanie, il nous parait indispensable d ’eclaircir, en premier lieu, 
les principes de droit dont l ’application est obligatoire pour les deux par
ties. Ces principes generaux une fois constatds, il sera facile d ’etablir la 
base juridique et la valeur legitime des pretentions des deux Etats en litige.

De prime abord l’affaire Zappa se presente comme un cas de succession 
apres la mort d ’un etranger auquel sont applicables les principes du droit 
civil ou prive. C’est aux tribunaux du pays, dans lequel la succession a ete 
ouverte, d ’appliquer les principes du droit civil dans les limites, determi- 
nees, d ’un c0te, par la souverainete de l ’Etat et, de l ’autre, par les stipu
lations des traites ou usages internationaux.

Cependant il nous parait impossible de juger l ’affaire Zappa exclusive- 
ment au point de vue du droit prive ou civil. Au contraire, des l ’origine, 
cette affaire a ete placee sur le terrain du droit public ou international, 
parceque, des l ’origine, la Grece, comme Etat et Gouvernement, etait di- 
rectement engagee dans cette affaire comme hdritier legitime.

La difference essentielle, etablie entre le droit public et le droit prive



14

cm civil, ne saurait etre meconnue dans le domaine des relations interna- 
tionales. Le droit public proprement dit comprend tons les principes ju- 
ridiques qui touchent aux interns generaux ou, comme dit le droit romain, 
cc quod ad statum reipublicae spectat ». Le droit prive a pour matiere les 
rapports juridiques de particulier a particulier — «quod ad singulorum uti- 
litatem spectat d.

Mais s ’ily  a une these irrefutable dans le domaine des relations interna- 
tionales, c ’est assurement la predominance des interets publics et du droit 
public dans tous les rapports, non-seulement d ’Etat a Etat, mais egale- 
ment des sujets des diiferents Etats entre eux. II est incontestable que toutes 
les relations internationales de quelque nature qu’elles soient surgissent et 
se developpent sous la sauvegarde directe ou indirecte des Etats souverains.

Les ressortissants des diiferents Etats peuvent contracter toutes les tran
sactions commereiales ou civiles reconnues comme licites par les legisla
tions commerciales ou civiles du monde civilise. Ils possedentdes proprietes 
meubles ou immeubles a l ’etranger, ils contractent des mariages et des 
obligations, ils meurent sur le sol etranger et leguent leur fortune d ’apres 
leurs propres idees et convenances. En un mot tout le commerce et toutes 
les relations entre les nations se font particulierement sur l ’initiative et 
par l ’activite des particuliers, savoir des ressortissants des differentes na
tions. II est tout naturel que les principes de droit prive ou civil regoivent 
en premier lieu leurs applications a toutes ces transactions et rapports.

Toutefois il est egalement certain que toutes ces relations et transac
tions ne peuvent se developper qu’a une condition, savoir: que les Gouver- 
nements protegent partout les interets des particuliers, engages dans ces 
rapports entre leurs sujets. Ce sont les Etats souverains seuls qui dirigent 
les relations internationales ; ce sont les Gouvernements independants seuls 
qui ont non seulement le droit mais le devoir de sauvegarder les inter6ts 
legitimes de leurs ressortissants dans le domaine des relations internatio
nales ; ce sont les Puissances qui interviennent au profit de leurs natio- 
naux, en cas de deni de justice ou en cas de violation des interets reconnus 
par les traites internation aux.

De ce point de vue tout interet d ’un particulier peut devenir a chaque 
instant un interet public. Toute contestation entre des particuliers, ressor
tissants des diiferents Etats, ou entre ceux-ci et les autorites locales, peut 
devenir l ’objetd’une correspondance diplomatique et d ’un conflit interna
tional. C’est au Gouvernement de juger si une violation des droits de ses 
sujets ou un deni de justice avait effectivement eu lieu, c ’est a lui seul de 
choisir les moyens a employer afin d ’obtenir un dedommagement au profit 
des particqliers leses ou une satisfaction de la part de la nation etrangere,
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L ’histoire des relations internationales et la pratique journaliere repre
sen tent une foule de faits pouvant illustrer ces verites. La correspondance 
journaliere entre les Ministeres des affaires etrangeres et les Ambassa- 
des et Legations diplomatiques des Puissances consiste particulierement 
dans la discussion des reclamations des personnes qui se croient lesees 
dans leurs droits ou interets par un deni de justice d ’un Etat etranger ou 
par des injustices de la part des autorites etrangeres.

La Grece et la Roumanie elles-memes ont du maintes fois tenir compte 
des interventions des Puissances etrangeres au profit de leurs ressortissants 
respectifs .,qui se plaignaient des autorites de ces pays. Quelquefois cette 
intervention n ’avait aucune raison legitime et n ’etait qu’un abus de pou- 
voir de la part d ’une grande puissance.

L ’affaire Pacifico restera sous ce rapport dans les annales de l ’histoire des 
relations internationales pour toujours lameilleurepreuve d ’un abus de pou- 
voir, d ’un cote, et du changement d ’une affaire privee et interieure en une 
affaire publique et Internationale, de l ’autre. Le pillage delamaison de Don 
Pacifico, pretendu sujet Anglais, par la populace d ’Athenes, provoqual’inter
vention du Gouvernement anglais qui reclama line enorme indemnite pour 
la victime de cette agression et sa famille. Le Gouvernement Hellenique 
protesta contre cette reclamation en prouvant que « Pacifico aurait du 
« introduire devant les tribunaux civils de la Grece une demande en dom- 
« mages contre ceux qu’il pouvait considerer comme les auteurs de cet acte 
« coupable ; que le Gouvernement Grec ne pouvait pas accorder a un etran- 
« ger des privileges, qui n ’appartiennent pas a ses propres sujets']; que, 
« e’etait aux individus Grecs ou etrangers, qui ont souifert d ’un crime, 
<i commis a leur prejudice a se pourvoir devant les tribunaux, et ce n ’etait 
« que dans le cas ou, justice leur etant rendue, le Gouvernement ne ferait 
« pas executerla sentence prononcee en leur faveur, que les etrangers pour- 
« raient invoquer la protection de leur representant ».

Maigre que la nationalite anglaise de Pacifico etait tres douteuse, mai- 
gre que les tribunaux helleniques ne furent pas mis a meme d ’examiner 
1’affaire, le Gouvernement Anglais insista dans un Ultimatum sur le re~ 
dressement immediat de « tous les torts causes en Grece a des sujets An
glais et Ioniens dans les vingt-quatre heures ». En vue du refus du Gou
vernement d ’Athenes d ’executer les exigences de l ’Angleterre, Lord Pal
merston ordonna, en pleine paix, de bloquer par une llotte anglaise les 
ports de la Grece et de saisir tous les batiments de guerre et de commerce 
sous pavilion Grec.

La conduite du Gouvernement Britannique dans cette occasion souleva 
l ’indignatiori de l ’Kurope Continentale et de la nation Anglaise elle-mdme,
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qui trouva la maniere de son Gouvernement « inconvenante, injuste et 
brutale ».

Pom·tant, il faut reeonnaitre que le Gouvernement britannique avait le 
droit et meme le devoir d ’intervenir au profit de son sujet dans le cas ou 
les torts causes a lui etaient reels et si les tribunaux competents avaient 
refuse de rendre justice Mais personne ne contestera le droit d ’un Gou
vernement de proteger ses sujets a l ’etranger, meme dans les cas qui sont 
justiciables des tribunaux. Dans des cas pareils une affaire privee devient 
immediatement une affaire publique ou internationale qui peut etre reglee 
par voie diplomatique. Les principes du droit et les sentiments de justice 
tracent les limites dans lesquels les particuliers interesses ont le droit 
d ’esperer la mise en action du puuvoirde leur Gouvernement, afin de faire 
de leur reclamation sa propre cause.

La Roumanie a du elle-meme subir a plusieurs reprises cette protection» 
accordee par des Puissances Etrangeres non seulement a leurs ressortis- 
sants dans ce pays, mais memes a des sujets roumains qui se plaignaient 
des vexations de la part des autorites nationales. 11 suffit de ce rappeler 
l ’intervention des grandes puissances, en 1868, sur l ’initiative de l ’Au- 
triche-Hongrie au profit des Juifs, expulses de la Moldavie. Le Gouverne
ment des Principautes-Unies fut accuse par l ’Autriche-Hongrie « d ’une 
persecution systematique » des juifs, qui n ’etaient pas tous des sujets au- 
trichiens. Le chancelier de 1’Empire d ’Autriche-Hongrie, M. le Comte 
de Beust, crut necessaire de faire declarer au Gouvernement du Prince 
Charles que si M‘ Braliano et ses collegues o continuaient a meconnaitre, 
comme ils le font, les obligations internationales et les egards, dus aux 
Puissances garantes, celles-ci pouraient bien se croire deliees des enga
gements sur lesquels repose l ’existence politique des Principautes-Unies(l)».

Par toutes les considerations, qui viennent d ’etre developpeses, il parait 
incontestable que les relations internationales de toute espece se produisant 
sous l ’egide du pouvoir supreme des Etats, tout conflit d ’un genre prive 
peut devenir, selon les circonstances, l ’objet de negotiations diplomatiques 
et exiger l ’application des principes du droit public ou international.

Mais si par la nature meme d ’une cause quelconque un Elat etranger 
etait directement engage, celle ci, des l ’origine, doit etre reconnue comme 
une affaire internationale qui doit etre reglee par voie de pourparlers 
directs de Gouvernement a Gouvernement.

C’est justement le cas pour l ’affaire Zappa. Depuis la m o rtd ’Ev. Zappa

(t) Circulaire du Comte de Beust, en date du 10 Mai 1868, adressee aux representants 
d’Autriche-Hongrie, a Berlin, Florence, Londres, Paris et St-P£tersbourg.



ea 1865 toute l ’affaire fut Loujours traitee par des negociations direcles 
entre le Gouvernement Hellenique et celui de Bucharest. Ce ne sont point 
des particuliers, des sujets hellenes qui ont des interets predominants dans 
la succession de Zappa. C’est l ’Etat Hellenique lui-meme, ou la Com
mission Olympique, qui est reconnu depuis 1855 heritier incontestable 
de toute la propriete immobiliere, dont l ’usufruit fut legue a vie a Const. 
Zappa.

D’ailleurs. la meilleure preuve de la justesse de cetle maniere de voir 
nous a ete fournie par le Gouvernement Roumain lui-meme. Par la note 
adressee le 25 Mai (6 Juin) 1866 au Consulat General de Grece a Bucharest 
le Gouvernement roumain declara que « eu egard aux principes du droit 
international qui regissent la matiere» il a ordonne aux tribunaux locaux 
de renvoyer l ’affaire Zappa «devant les autorites helleniques, seules compe- 
tentes dans la question.» En reconnaissant en 1866 l ’absolue compe
tence des autorites helleniques pour regler la succession d ’Evangheli Zappa 
le Gouvernement des Principautes-Unies mettait toute cette question sur 
le vrai terrain sur lequel elle prit naissance et devait se developper. En 
vertu de ces principes du droit international, les autorites helleniques 
avaient non seulement le droit, mais egalement le devoir de prendre toutes 
les mesures conservatoires pour garder la succession d Έν. Zappa et pour ga- 
rantir les interets de tous les heritiers. II est naturel qu’en reglant cetle suc
cession et en executant la derniere volonte du defunt Zappa, les autorites 
helleniques devaient agir exclusivement selon les lois du Royaume de Grece 
meme en Roumanie, autant qu’elles pouvaient etre executees dans ce dernier 
pays en vertu des principes de droit international. D’apres ces principes 
et les usages et coutumes etablis depuis des siecles dans les deux 
Principautes de Moldavie et de Valachie, les etrangers n ’etaient pas sou- 
mis a la juridiction des tribunaux locaux, mais a la juridiction de leurs 
consuls.

Si la juridiction consulaire existait en 1866 dans les Principautes Da- 
nubiennes, ce qui, comme nous verrons, ne permet le moindre doute, toutes 
les questions relatives a la succession d ’Evangh. Zappa etaient exclusivement 
du ressort des autorites helleniques. Dans ce cas, le droit civil ou prive 
du pays, dans lequel cette succession fut ouverte, ne pouvait trouver au- 
cune application. En vertu du droit public ou international la competence 
des tribunaux nationaux du defunt devait etre reconnue et ces tribunaux ne 
pouvaient appliquer que les lois et ordonnances de leur propre pays. Pendant 
27 ans les autorites roumaines se sont conformees a ces principes du droit 
international en reconnaissant les droits acquis en 1865. II est evident 
qu’un accident prevu et inevitable, savoir la mort de l ’usufruitier Con-
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stantin Zappa ne pouvait juridiquement ni an0antir ni modifier des 
droits acquis legitimement en 1865 par l ’heritier, lequel etait la Com
mission Olympique ou l ’Etat Hellenique.

II

Ces considerations sufiiseut, nous l ’esperons, pour faire ressortir le cara- 
ctere et la nature des principes de droit, qui devaient trouver application 
a l ’affaire en litige entre la Grece et la Koumanie. Cependant le Gouver- 
nement roumain conteste a present meme la competence des autorites 
helleniques telle qu’elle a ete reconnue par lui-meme en 1865, quand la 
Grece profitait dans les Principautes-Unies des droits aquis en vertu des 
capitulations conclues avec 1’Empire Ottoman. Le Gouvernement roumain 
affirme m em ed’une maniere on ne peut plus categorique que «jamais la 
Roumanie n ’a accepte en fait le regime des Capitulations et que jamais non plus 
elle n ’y a etd soumise en droit (1).

II est tout a fait impossible de dementir plus ouvertement un fait re- 
connu pendant des siecles par toutes les nations du monde civilise et 
prouve par des documents diplomatiques les plus solennels. Mais en vue 
de cette declaration peremptoire la question se pose naturellement : « Est- 
ce que la Roumanie, au moment de Rouverture de la succession d ’Evan- 
glieli Zappa en 1865, etait reellement un Etat mi-souverain faisant partie 
integrante de l ’Empire Ottoman ? » L ’importance de cette question saute aux 
yeux : en repondant negativement, on reconnait que la succession de Zappa 
devait des 1865 etre regie et reglee par les lois et autorites roumaines; en re 
pondant affirmativement, il est absolument necessaire de reconnaitre la com
petence des lois et autorites helleniques pour la liquidation de cette succes
sion. Dans le premier cas, la conduitedu Gouvernement roumain a l ’egard 
de la succession n ’etait qu ’u'ne condescendance inexplicable et une faiblesse 
non interrompue pendant 27 ans ; dans le dernier cas le Gouvernement 
roumain n ’a rempli que ses devoirs a Regard d ’unpays etranger, dont les 
ressortissants profitaient dans toutes les parties de 1’Empire Ottoman et 
notamment dans les Principautes-Unies des privileges et droits etablis par 
les capitulations. Vu l ’importance capitale de la question posee par le 
Gouvernement roumain, nous nous arreterons sur les principaux documents

(1) Note da Ministfere des Affaires Etrangeres do Roumanie en date du 17 Mars 1892 
adressee a la Legation de Grece Λ Bucharest.
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et fails, qui prouvent d ’une maniere irrefutable que.la Roumanie etait 
obligee de reconnaitre et au fait avait toujours reconnu le regime des ca
pitulations sur son territoire.

La Roumanie est elle-meme une creation du droit international ou pu
blic de l ’Europe sous l ’egide duquelellea pu vivre, se developper et obtenir 
en 1878 son independance politique et nationale.

II ne peut entrer dans le cadre de ce travail de presenter une etude 
historico-politique de la situation de la Roumanie depuis sa conquete par 
les Ottomans jusqu’a nos jours. Ge serait d ’ailleurs inutile pour eclaircir 
la base juridique du litige pendant actuellement entre la Grece et la Rou
manie.

II suffit de rappeler les faits historiques suivants. Par le traite de paix de 
Koudchouk ICai'nardji, conclu en 1774 entre la Russie et la Porte Otto- 
mane, les privileges et immunites des deux Principautes Danubiennes fu- 
rent continues par la Porte et mis sous la protection puissante de la Russie. 
Depuis cette date le sort de ces Principautes se developpait sous l ’influence 
immediate des deux Gouvernements dont l ’un etait reconnu protecteur ex 
officio des interets de la population moldo-valaque, tandis que l ’autre con- 
servait ses droits historiques de domination.

Selon I’opinion d ’un homme eminent de Roumanie une des bases legates 
de la position de ce pays etaient jusqu’au traite de Paris de 1856 les traites 
subsequents, conclus entre la Ptussie et la Turquie(l). La convention d ’Ak- 
kermann de 1826 et surtout l ’Acte separe v joint, ainsi que les traites 
d ’Andrinople de 1829 et l ’arrangement conclu en 1849 a Balta-Liman, 
sont des preuves irrecusables de la dependance de la Moldavie et de la 
Valachie de la Turquie. Dans ces circonstanees il est naturel que tous 
les traites internationaux conclus par la Porte Ottomane avaient egale- 
ment force obligatoire pour les deux principautes Danubiennes. II est encore 
moins douteux que la juridiction consulaire fut organisee dans ces deux 
principautes depuis la fin du siecle dernier par les Puissances europeen- 
nes ayant des capitulations ou des traites avec 1’Empire Ottoman. Mais 
lelat  de choses existant en 1865 en Roumanie etait incontestablement 
fonde sur le traite de Paris de 1856 et les autres actes specialement con
clus par les grandes puissances de l ’Europe avec l ’Empire Ottoman, afin 
de fixer l ’autonomie de la Roumanie dans le domaine de ses interets inte- 
rieurs. Deja a Vienne en 1855, avant le Congres de paix de Paris les 
Grandes Puissances stipulerent que:

(1) H. Bratiano. Metnoire sur la situation de la Moldo-Valachie depuis le traite de 
Paris. Paris 1857.



« Les Principautes Danubiennes, la Moldavie et la Valachie et la Serbie 
« continueront d ’etre soumises a la Sublime Porte en vertu des Capitula- 
« tions anciennes et des Iihats imperiaux. »

« La Sublime Porte », continue le proces verbal N° 3 de la conference 
de Vienne «dans la plenitude de sa puissance Souveraine, conservera a ces 
« Principautes leur administration independante et nationale ». D’apres le 
protocole des conferences de Constantinople .du 11 Fevrier 1856 «La Va- 
« lachie et la Moldavie, dont les territoires respectifs font partie int^grante 
« de l ’Empire Ottoman, auront chacune une administration separee et inde- 
« pendante » et ajoutent les grandes Puissances : « les trails conclus par la 
Sublime Porte continueront d’etre execuloires dans les Principautes».Le Gongres 
de Paris ne fit que confirmer l ’obligation juridique de ces declarations.

Selon l ’artide XXI du traite de Paris de 1856 « le territoire cede par 
« la Russie sera annexe a la Pincipaute de Moldavie, sous la suzerainete de 
« la Sublime Porte ». D’apres Particle XXII « les Principautes de Valachie 
« et de Moldavie continueront a jouir sous la suzeramele de la Porte et sous 
« la garantie des Puissances contractantes des privileges et immunites dont 
« elles sont en possession. »

En execution de Particle XXIII du Traite de Paris une commission d ’en- 
quete nommee par les Grandes Puissances Europeennes fut instituee a Con
stantinople en septembre 1856 atin de reviser les lois et les statuts des 
deux Principautes. Les commissaires Europeens se rendirent de Constanti
nople a Bucharest pour recevoir les voeux manifestes sur les reformes a 
introduire par les divans convoques a cet effet dans les deux pays. II est 
fort curieux de voir comment les representants des deux Principautes con
voques en divans, malgre le texte susmentionne des traites internationaux 
se faisaient des illusions incomprehensibles sur leur independance politique, 
tout en exprimant leur reconnaissance pour « la justice et la generosite 
« des puissants souverains signatairesdu Traite de Paris ». L ’assemblee des 
representants de la population de Moldavie declara que les Principautes 
n ’ont pas ete «raye du rang des Etats souverains, vu qu’elles se sont re- 
« serve tous les droits de la souverainete » (sic !). II ne reste qu’a demander 
quand les Principautes ont-elles ete independantes ?

D’ailleurs les voeux, soumis par ces assemblees a l ’appreciation bienveil- 
lante des Grandes Puissances, presen tent la meilleure refutation de ces 
velleites de complete independance.

Ainsi, la commission instituee par Passemblee nationale de Moldavie pro- 
posa d ’emettre le voeu que « les Etrangers qui habitent les Principautes 
« soient soumis aux juridictions du pays». La commission defend sa propo
sition par des considerations dignes d ’etre notees. Les etrangers jouissent
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dans les Principautes roumaines» est-il dit clans lo rapport de la commis
sion a l ’assemblee, «de nombreux privileges dont I’exercice est fonde sur les 
traites ou capitulations que la Sublime Porte a conclus avec les puissances 
chre'liennes (1).»

La commission cherche a convaincre dans son rapport les Gouverne- 
ments europeens qu’ils n ’ont aucun interet a insister sur le maintien de 
cet etat de choses dans les Principautes.

Ce pium desiderium ne flit point exauce par les Puissances europeennes, 
mais il est impossible de ne pas voir dans le voeu de 1’assemblee de Mol- 
davie de 1857 la preuve la plus irrefutable de l ’existence de la juridiction 
consulaire dans les Principautes. En vue de ce fait il est incomprehensible 
comment le Gouvernement roiimain a pu affirmer en 1'892 que jamais 
le regime des capitulations n ’a existe en Roumanie ni de fait ni de d ro it! ?

Le 49 Aoiit 1858, fut signee a Paris la convention qui jusqu’au dernier 
temps a ete pour ainsi dire la Magna Charta libertatum de la Roumanie. Le 
texte et 1’esprit de cet acte international qui doit etre reconnu comme la 
base legale et juridique pour jugeril’affaire Zappa, telle qu’elle se presenta 
en'1865, ne laisse pas le moindre doute sur la situation Internationale de 
ce pays.

En vertu de l ’art. I. les Principautes-Unies de Moldavie et de Vala- 
chie «demeurent placees sous la suzerainete de S. M. le Sultan ». En conse
quence ce les Principautes s ’administreront librement et en dehors de 
toute ingerenee de la Sublime Porte dans les limites stipulees par 1’accord 
des Puissances garantes avec la C o u r  suzeraine ».

Conformement a l ’art. VIII de cet acte «:les Principautes serviront a la 
Cour suzeraine un tribut annuel ». Enfin la stipulation la plus importante 
de la convention de 1858 est celle c i : « Comme par le passe, les traites in- 
« ternationaux, qui seront conclus par la cour suzeraine avec les Puissances 
« dtrangeres, seront applicables aux Principautes dans lout ce qui ne portera 
« pas atteinte d leurs immunities

Pour saisir toute la portee juridique de cette stipulation, il faut d ’abord 
constater que les traites internationaux, conclus avec la Turquie, etablis- 
saient le regime capitulaire pour tous les ressortissants des Puissances con- 
tractantes, qui se trouvaient sur le sol ottoman. Les Principautes Danu- 
biennes, payant comme Etat vassal un tribut a la Turquie, continuaient 
«comme dans le passe», de faire partie integrante de 1’Empire Ottoman 
«comme dans le passe», la juridiction existant dans les Principaut6s con- 
tinuait a fonctionner en vertu des lois et ordonnances, publiees par les

(1) Ubicini. La question dee Principautes devant rEJurope. Paris 1858. p. 273,



different Gouvernements europeens pour organiser le fonctiounement do 
leurs tribunaux consulates en Moldavie comme en Valachie.

Pour completer l ’evidence sur ce point, il sera utile d ’examiner encore 
les proces-verbaux de la conference de Paris de 1858 qui elabora la Con
vention du 19 Aoiit 4858. Dans la seance du 16 Aofit, le plenipotentiaire 
de Russie Comte Kisseleff, faissait la proposition suivante :

« La Commission (d’enquete susmentionnee) dans son rapport, emet le 
« vceu a la presqu’unanimite, que la juridiction consulaire soil sup prim de 
« dans les Principautes le plus t0t possible. La Cour de Russie est disposee 
(( a aeceder des a present a la realisation de ce vceu, si les autres Puis- 
« sances y consentent. Dans le cas ou cette mesure ne paraitrait pas 
« encore opportune, il est urgent, selon le rapport m&me de la commission, 
<n et surtout pour assurer le succes des nouvelles institutions dont le pays 
« sera dote, de faire cesser les abus provoques par la juridiction con- 
« sulaire ».

Malgre 1’autorite exceptionnelle qu’avait le Comte Kisseleff pour con- 
naitre, par sa· propre experience, les abus de la juridiction consulaire dans 
les Principautes-Unies, sa proposition fut rejetee par la Conference de Paris. 
Le status quo ante fut confirme formellement par la convention du 19 Aout, 
parceque, entre autres, le plenipotentiaire de Prusse a la conference avait 
aussi proteste contre cc une suppression entiere de la juridiction consulaire 
« sur les sujets etrangers respectifs », vu que « les tribunaux du pays 
« n ’offrent pas encore de garanties suffisantes ».

La conference se borna a emettre le vceu que les abus de la juridiction 
consulaire cessent a ravenir.

Les grandes Puissances protectriccs de la Rouraanie sont restees jusqu’au 
Gongres de Berlin de 1878 fideles aux principes de droit, presents par elles 
aux Principautes-Unies dans la convention de 1858 qui, selon la proclama
tion du prince Couza du 14 Mai 1864, « a solennellement reconnu et pro- 
« clame l ’existence politique de la Roumanie^. Les resolutions de la confe
rence de Paris de 1858 furent acceptees dans leur integrile par les organes 
legaux des Principautes-Unies et reconnues comme faisant lois pour ce 
pays. Il suffit de rappeler entre autres actes : la proclamation du prince 
Alexandre Jean du 5 Fevrier 1859, le compte-rendu de la seance de l ’as- 
semblee de Moldavie du 9 Juillet 1859 (1).

Apres le coup d ’Etat du prince Couza, en 1864, une nouvelle conference
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(1) Et le firman du 23 Octobre 1866 concerto entre la Porte Otlomane et les Puis
sances garantes.
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diplomatique fut convoquee a Paris pour discuter le nouvel etat de choses, 
cree dans les Principautes-Unies.

A eette conference fut signe 1 ’acte additionnel a la convention de Paris 
de 1858, qui apportait quelques modifications a ce dernier acte mais con- 
firma en meme temps la force obligatoire de tous les traites internatio
nal! x, conclus avec la Porte.

« Quoique les Principautes-Unies », est-il dit dans le preambule de 
l ’Acte additionnel de 1864, « puissent desormais modifier ou changer les 
« lois qui regissent leur administration interieure . . . il est neanmoins bien 
« entendu que cette faculte ne saurait s ’etendre aux liens qui unissent les 
« Principautes a l ’Empire Ottoman, ni aux traites en vigteur entre la Porte 
« el les autres Puissances, qui sont et demeurent egaleraent obligatoires pour 
« les dites Principautes.»

Le Gouvernement roumain ne pouvait qu’etre reconnaissant aux Grandes 
Puissances pour les dispositions bienveillantes, grace auxquelles son auto- 
nomie interieure, qui n ’a ete jusqu’au Traite de Paris de 1856 « qu’une 
cc lueur vacillante qui parfois meme s ’est presque evanouie » devint un fait 
reel (1). II ne pretendait nullement nier jusqu’a ces derniers temps le fait 
irrefutable du regime capitulaire dans son pays.

Cependant, depuis 1867 le Gouvernement provoqua de serieuses negocia- 
tions avec differentes Puissances, afin d ’obtenir des modifications dans le 
regime capitulaire D’apres son avis « Texercice de la juridiction consu- 
« laire serait susceptible d ’etre modifie sur plusieurs points ou il entrave 
« la fibre action du Gouvernement roumain, » et les ministres du Prince 
Charles exprimaient l ’espoir que les Puissances garantes voudraient bien 
« admettre une large modification dans la matiere » (2).

La premiere Puissance qui requt avec bienveillance la demande du Gou
vernement roumain fut la Russie.

Quand en 1874, l ’Autriche-Hongrie declara son intention de conclure 
des traites de commerce avec la Roumanie, sans demander prealablement 
1’autorisation de la Porte, l ’Angleterre et la France trouverent cette ma~ 
niere d ’agir en contradiction avec la situation politique de la Roumanie 
et les traites internationaux. Le Cabinet de Londres declara categorique- 
ment que d ’apres son avis « il est impossible de reconnaitre aux Princi- 
« pautes Unies le droit de conclure des traites de commerce separes »,

(1) Comparez l’excellente etude de M. Engel hard t sur «la Turquie, les Principaut£s Da· 
nubiennes et les capitulations». (Revue de droit international, tome XI p. 532 et sui- 
vanles).

(2) Note du prince Stirbey, reprdsentant des Principautes ά Vienne, en date du Mars 
1867, adressee au Cabinet de Vienne,
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parceque, conformement aux traites conclus par la Grande Bretagne avec 
1’Empire Ottoman et notamment en vertu du traite de commerce de 1861, 
les droits et privileges des sujets brilanniques sont assures dans toutes les 
possessions ottomanes et particulierement dans les Principautes Danubien- 
nes(l). Dans un remarquable discours, prononce a la Ghambre des Lords 
le 26 Juillet 1875, Lord Derby demontra encore une fois avec 1’autorite de 
chef du Foreign Office la justesse de la these, demontree par lui l ’annee 
precedente. « La seule securite qu’ont les Principautes Danubiennes», disait 
l ’eminent homme d ’Etat britannique, «pour leur self-governement et 
« meme pour leur existence, est fondee sur la garantie europeenne dont 
« elles jouissent corame partie de l ’Empire Ottoman . . . Mais cette garan- 
« tie ne leur fut nullement offerte pour leur propre profit (for their own 
« sakes). Elle leur a ete donnee, parcequ elles font partie du systeme ge- 
« neral de 1’Europe.»

Malgre l ’opposition de l ’Angleterre et de la France, les trois gouverne· 
ments imperiaux de Berlin, Vienne et S'-Petersbourg, en vue de leurs inte- 
rets exceptionnels, se declarerent obliges de passer outre et de conclure des 
conventions commerciales avec la Roumanie. Toutefois, en prenant cetle 
grave decision, ils crurent de leur devoir de faire declarer le 20 Octobre 1874 
a la Cour suzeraine qu’ils ne desiren t nullement modifier la position Inter
nationale des Principautes Les representants des trois eours imperiales a 
Constantinople donnerent au Gouvernement Ottoman 1’assurance formelle 
que « ces arrangements concernant les relations commerciales, denues de 
« tout caractere politique, ne seraient signes que par les Ministeres et 
« Administrations competents et non revetus de la sanction souveraine. 
« De cette fa$on, ils ne sauraient nullement affaiblir aucun des droits de 
« S. M. le Sultan, ni modifier la position garantie par les Traites aux Prin
ce cipautes vassales vis-a-vis de la Porte.»

En vue de tous ces faits authentiques, il nous parait completement impo- 
sible de nier que meme en 1875 toutes les grandes Puissances, sans la 
moindre exception, etaient d ’accord de reconnaitre les Principautes Danu
biennes vassales vis-a-vis de la porte Ottomane et soumises au regime des 
capitulations etant en vigueur dans toutes les parties de l ’Empire Ottoman, 
essentiellement modifie seulement d ’un commun accord pour l ’Egypte 
apres l ’etablissement des tribunaux internationaux. Toutes les tentatives, 
qui ont ete faites jusqu’a ce dernier temps de prouver le contraire devai-

(1) Depeche de Lord Derby, en date du 20 Novembre 1874 adressee a Sir Henry Elliot, 
ambassadeur d’Angleterre a Constantinople.
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ent rester infructuenses en face de la force ecrasante des documents diplo- 
matiques et faits historiques que nous avons cites en partie (1).

L·’alliance conclue en 1877 entre la Russie et la Roumanie donna au 
Gouvernement du Prince Charles une excellente occasion de proclamer son 
independence entiere de la Turquie. Le Congres de Berlin de 1878 con- 
iirma solennellement ce fait accompli. Mais ce Congres ne s ’est cru nulle- 
ment autorise d ’abolir d ’un trait de plume la juridiction consulaire dans 
ce pays; au contraire, il confirma les droits acquis anterieurement en aban- 
donnant aux Puissances interessees le soin de se mettre d ’accord avec la 
Roumanie sur cette question. Tel est le sens et l ’esprit de l ’art. XLIX du 
traite de Berlin, qui a la teneur suivante : «Des conventions pourront etre 
« conclues par la Roumanie pour regler les privileges et attributions des 
« Consuls en matiere de protection dans la Principaute. Les droits acquis 
« resteront en vigueur tant quits nauronb pas ete modifies d’un commun 
« accord entre la PrincipautS et les parties interessees.»

On ne saurait douter que les « droits acquis », qui doivent rester en 
vigueur sont ceux que les traites conclus avec la Porte et notamment les 
capitulations ont garantis aux ressortissants des Puissances etrangeres 
se trouvant sur le territoire de la Roumanie. Cette conclusion est d ’autant 
plus inevitable quand on compare l ’art. 49 du Traite de Berlin avec les 
stipulations relatives a la Serbie et la Bulgarie. C’est dans des termes 
tout-a-fait identiques que la protection consulaire et les privileges et a ttri
butions des Consuls sont continues a Regard de ces trois pays, savoir : la 
Roumanie, la Serbie et la Bulgarie.

A Regard du dernier pays, il est dit expressement dans l ’art. 8 du Traite 
de Berlin que resteront intacts tous ces droits de juridiction « tels qu’ils 
ont ete etablis par les capitulations et les usages.»

Au point de vue de la logique juridique on pourrait contester la justesse 
de cette assimilation de la Roumanie avec la Serbie et la Bulgarie. Les 
deux premiers pays etant proclames par le Congres de Berlin Etats inde
pendants et etant soumis aux memes lois et statuts que les autres nations 
civilisees de 1’Europe, la logique exigeait que le regime des capitulations 
soit ipso facto modifie.

Toutefois, le Congres de Berlin, dans lequel n ’etaient representees que 
les six grandes Puissances et la Turquie n ’avait aucun droit de supprimer

(1) Exceptc quelques publicistes roumains, nous ne connaissons qu’un seul juriscon
s u lt  serieux non roumain qui ait defendu l ’independance complete de la Roumanie avant 
le Congres de Berlin. C’itait M. Arntz dans une etude publiee dans, la Revue de droit 
intern, t. IX. p. 18 et suiv.

4
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les droits acquis de toutes les Puissances, qui jouissent dans 1’Empire Ot
toman du bienfait des capitulations Quant a la Pmumanie, qui depuis 1878 
cessa d ’etre partie integrante de 1’Empire Ottoman, c ’est aux Gouverne- 
ments interesses, par un accord direct et dorenavant legal avec le Gouver- 
nement de Bucharest, d ’abolir ou de modifier essentiellement l ’etat de choses 
etabli, ou par les traites conclus avec la Turquie, ou par les usages con- 
sacres par le temps et reconnus par toutes les parties interessees.

I l l

Apres avoir etudie consciensieusement tous les documents et faits inter- 
nationaux relatifs a la position de la Roumanie jusqu’au moment de la 
proclamation de son independance en 1877, il nous parait indispensable de 
resumer toutes les considerations precedentes dans les trois conclusions 
suivantes.

1° La Roumanie etant reponnue jusqu’au dernier temps par toutes les 
Puissances dirigeantes de l ’Europe Etat vassal et mi-souverain de l ’Empire 
Ottoman, tous les traites et conventions, couclus par cette derniere Puis
sance avec les Etats etrangers, avaient legalement force obligatoire pour 
la Roumanie et toutes ses autorites legislatives, judiciaires et admi- 
nistratives.

2° La juridiction consulaire, etablie par les capitulations et les traites, 
conclus avec la Turquie, existait de droit et de fait dans les Principautes 
Danubiennes jusqu’ au moment ou les Etats etrangers y ont renonce 
librement et d ’un commun accord.

3° La cofirmation par le congres de Berlin de Γ independance politique 
de la Roumanie n ’impliquait pas, en meme temps, Γ abolition du regime 
capitulaire dans ce pays. La renunciation a ce regime devait se faire par 
un acte formel et bilateral.

Partant du point de vue base sur ces principes, il ne sera pas difficile 
de repondre a la troisieme question, soulevee par Γ affaire Zappa.

Cette 3me question est celle-ci:
Quelle autorite etait competente pour prendre des mesures conservatoires 

et pour liquider les deux successions Zappa en 1865 et en 1891 ?
Avant d ’ entrer dans la discussion de cette question, il faut constater 

que dans les derniers temps, surtout apres 1866, la Roumanie a su elargir 
la competence des autorites judiciaires du pays, en contradiction evidente 
avec le regime etabli par les capitulations. Ainsi, en vertu du regime capi-
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tulaire, e ’ est toajours le tribunal du defendeur qui est competent dans 
tous les proces meme entre etrangers et indigenes (1).

Le Gouvernement roumain a pu introduire pour ces proces la compe
tence des tribunaux roumains. Mais, comme dit avec raison un eminent 
diplomate fran^ais, « ces empietements ne sauraient etre invoques comme 
un titre de possession legitime; le droit des Puissances etrangeres reste 
entier (2) ».

Examinons d ’abord la pratique suivie par lesautres Puissances a 1’egard 
de la Roumanie en cas de successions ouvertes apres la mort de leurs su- 
jets sur le territoire roumain.

D ’apres la pratique des tribunaux Consulaires frangais en Roumanie, 
1 ’edit de l ’annee 1778, qui etablit dans les limites les plus larges la ju ri- 
diction fran<?aise dans les Echelles du Levant, est egalement applicable 
dans 'les Principautes Danubiennes. Conformement a cette pratique, con
firmee par la jurisprudence de la Gour d ’Aix, est reeonnue cc la com
petence des tribunaux consulaires (frangais) en matiere de liquida" 
tion de l ’actif mobilier et immobilier d ’une societe ou d ’une succession 
et alors m6me que l ’actif immobilier est place fictivement sous le nom 
d ’un tiers, sujet ottoman. La licitation des immeubles dependant d ’une 
succession doit etre faite devant le tribunal consulaire du lieu de 1’ouver- 
ture de la succession et cette licitation doit etre faite au moyen d ’enche- 
res dans les consulats, apres affiches et selon les formes prescrites » par 
les lois francaises. Le prix de vente aux encheres des immeubles, prove- 
nant de la liquidation d ’une succession, doit etre paye aux heritiers par 
les acquereurs dans le delai fixe au cahier des charges. En cas que les he
ritiers ne peuvent s ’entendre et liberer valablement les acquereurs, le prix 
de vente aux encheres des immeubles doit etre verse entre les mains des 
chanceliers des Consulats (3).

La meme pratique etait etablie devant les autorites consulaires des au- 
tres Puissances europeennes en cas de deces de leurs sujets dans les Prin
cipautes Danubiennes. Le Gouvernement Austro-Hongrois, par decret en 
date du 10 Janvier 1865, rappela encore une fois aux Consulate Autri-

(1) V. mon ouvrage sur la juridiction consulaire en Orient, traduit du russe en a lie- 
in a n d sous le titre : «Das Consulatwesen und die Consular juridiction im Orient». Ber
lin 1874.

(2) M. Engelhardt dans la Revue de droit intern. 1879 p. 550.
(3) V. l'excellent ouvrage de M: Feraud-Gei'aud de la juridiction frangaise dans les 

dchelles du Levant et de Barbarie, 2me dd. Paris 1866. t. I. p. 197 ; t. II p. 144 et suiv. 
p. 239, 247.
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cliiens en Roumanie qu’en vertu des traites, conclus avec la Porte Otto- 
mane, toutes les contestations, provoquees par le fait d ’une succession 
d ’un sujet autrichien ou hongrois, mort dans ce pays, sont exclusivement 
soumises a l ’autorite consuiaire. Cette meme autorite a le droit et le devoir 
de prendre toutes les mesures conservatoires a Regard de la succession» 
ainsi que de la liquider, en protegeant toujours les interets legitimes des 
heritiers ou creanciers autrichiens (1). <c En Roumanie, comme en Ser- 
bie,» dit un jurisconsulte allemand distingue, « les tribunaux locaux se bor- 
nent generalement, a Regard des successions des etrangers, a prendre 
des mesures pour la securite de la succession et la satisfaction des pre
tentions des heritiers qui sont indigenes ou ont leur residence dans le 
pays. Mais la liquidation de la succession ainsi que la decision de toutes 
les pretentions relativement a la succession est du ressort des tribunaux 
nationaux du defunt(2).

Enfin, il n ’ y a  pas le moindre doute que les Consulate de toutes les 
autres nations avaient les memes droits et privileges relativement a la 
liquidation des successions que les Consulats de France, d ’ Autriche-Hon- 
grie et d ’ Allemagne.

Ainsi, les autorites consulates britanniques et russes dans les Princi
pautes Danubiennes etaient seules competentes pour prendre les mesures 
conservatoires, pour regler tous les conflits provoques par la succession 
d ’un sujet Anglais ou russe, qui s ’etait ouverte sur le sol roumain (3).

Apres avoir constate la pratique etablie dans les Principautes Danu
biennes en vei’tu des capitulations et des usages, il ne sera pas difficile 
de Rappliquer a Raffaire Zappa.

Pour eviter des malentendus, il nous parait utile de nous arreter, en pre
mier lieu, sur Raffaire Zappa, telle qu’elle se presente des l ’origine, c ’est-a- 
dire en 1865, au moment de la mort du testateur M. Evangheli Zappa.

A cette epoque les rapports juridiques entre la Grece et les Principautes 
Danubiennes dans le domaine des relations internationales etaient bien 
precis.

Le 27 Mai 1855 fut conclu entre la Turquie et la Grece un traite de

(1) Vesque v. Puttlingen. Handbuch des in Oesterreich-Ungarn geltenden Internatio
na ten. Privatrechtes. Wien, 1878, 2te Aufl. p. 313. Starr. Die behandlung des Nachlas- 
ses der Auslander in Oesterreich Wien, 1873. p. 79.

(2) B6hm. Handbuch der Internationalen Nachlassbehandluug Augsburg. 1881, p 166 
Comp, aussi Kontig. Preussen’s Consular Reglement p. 217.

(3) Comp. Orders in Council for the regulation of Consular Juridiction in the Dominion 
of the Sublime Ottoman Porte, dated Dec. 12. 1873, July 7, 4874 etc, London 1876 art. 
204 — 39 Mon ouvrage «Das Consulatwesen» p. 490 etc.
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commerce et de navigation qui avait, sans le moindre doute, force obligatoire 
pour toutes les possessions ottomanes et, par consequent, egalement pour 
la Roumanie. En vertu de ce traite, la Grece fut placee a Regard de ΓΕιη- 
pire Ottoman dans la position de la nation la plus favorisee. Tons les 
droits, privileges et immunites dont jouissaient en Turquie les ressortis- 
sants des Puissances les plus favorisees furent d ’un coup accordes aux su- 
jets de S. M. Hellenique se trouvant sur le territoire Ottoman. Les sujets 
des deux parties contractantes recevaient le droit de voyager, de faire le 
commerce, d ’acheter et de transporter tous les produits et effete, dont 
jouissaient les autres nations les plus favorisees ayant des capitulations 
ou. traites speciaux, couclus avec l ’Empire Ottoman (art. XIII et XIV).

Selon Tart. XXIV du traite de 1855 :
« Les Ministres et autres agents diplomatiques, ainsi que les Consuls Ge- 

neraux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consulaires des deux Puissances 
contractantes jouiront dans les Etats de 1’autre des memes honneurs, 
egards, privileges et protection que ceux des nations les plus favorisees ».

« I Is exerceront un egal droit de surveillance sur leurs propres nationaux 
et ceux-ci auront librement recours cl la juridiction de leurs autorites con
sulaires dans leurs proces et differends, qui pourront exister exclusivement 
entre eux en matiere civile et commerciale.o

Enfm l ’art. XXVI dit : « En cas de deces d'un sujet ottoman en Grece οϊο 
d'un sujet hellene dans les Etats de S, M. /. le Sultan, I’autorite consulaire de 
la juridiction de laquelle dependra le decide, prendra possession de la succes
sion de celui-ci pour la transmettre a ses hiritiers. En Vabsence de l ’autorite 
consulaire sur les lieux, le juge competent de la localite sem tenu de transmet
tre I'inventaire et le produit de ]la succession a Vautorite consulaire la plus 
proche, sans reclamer aucun droit.»

En vue des prescriptions positives de ce traite international, conclu entre 
la Grece et la Turquie, mais ayant egalement force juridique pour les Prin- 
cipautes Danubiennes, les autorites diplomatiques ou consulaires helleni- 
ques avaient en 1865 le droit exclusif de prendre des mesures conserva
toires concernant la succession d ’Ev. Zappa, ainsi que de regler cette 
succession d ’apres les lois hellenes et non roumaines. Les tribunaux rou- 
mains n ’avaient pas le moindre droit d ’intervenir et d ’appliquer a cette 
succession les lois roumaines.

Le Gouvernement des Principautes Danubiennes etait penetre de la ne- 
cessite de remplir son devoir consciencieusement en ecartant toute inge- 
rence illegitime de la part des tribunaux roumains, qui, a plusieurs re
prises furent tentes d ’intervenir, soit de leur propre chef, soit par 1 ’initia
tive de pretendus ayants-droit.
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Quand Evangheli Zappa, etant tonibe malade d ’alienation menlale, fut 
interdit par le Consul General de Grece, qui nomma aussi les tuleurs, le 
Gouvernement roumain forga le tribunal local a « deferer entierement au 
« Consulat General de GreCe l ’administration de l ’avoir du sieur Zappa 
« reconnu et considere de tout temps d ’apres les lois et conventions 
« qui regissent la matiere, comme sujet hellenique». (Note du 19 Fe- 
vrier 1865).

Le Gouvernement roumain temoigne le meme respect pour les traites 
internationaux apres la mort d ’Evangheli Zappa en 1865. Le Consulat Ge
neral hellenique pouvait sans rencontrer la moindre difficulte de la part 
des autorites locales, prendre toutes les mesures, afm d ’executer la der· 
niere volonte du testateur et instituer Constantin Zappa comme heritier 
et usufruitier.

II arreta net le tribunal d ’Ilfov quand ce dernier se declara competent 
pour examiner les pretentions d ’un sujet hellene a l ’egard de la succession 
Zappa. Le Gouvernement de Bucharest declara le 25 Mai (5 Juin) 1866 que, 
eu egard aux principes de droit international qui regissent la matiere, « il 
« avait insiste sur le renvoi de cette affaire devant les autorites helleniques 
« seules compdtentes dans la question.»

Cette declaration tres-importante fut faite apres une discussion appro- 
fondie de la question dans le Conseil des Ministres roumains qui, en vertu de 
la Convention de Paris de 1858 et des autres actes internationaux susmen- 
tionnes, devaient forcement. venir a la conclusion que les tribunaux rou
mains sont obliges de se dessaisir de l ’examen de la succession Zappa «dont 
« la solution incombe aux autorites helleniques.»

Nous rappelons que c ’etait Mr Lahovary qui, en 1866, communiqua au 
Consulat General de Grece cette importante· resolution.

En r6sumant les faits susmentionnes, il est incontestable que jusqu’en 
1891, c ’est-a-dire pendant 27 ans, le Gouvernement roumain ne fit pas 
la moindre opposition a I’execution du testament d ’Evangheli Zappa. Au 
contraire, en acceptant sans les moindres reserves les annuites, payees sur 
la fortune immobiliere de feu Zappa a I’Academie de Bucharest, le Gouver
nement roumain confirma chaque annee formellemont la legalite de l ’etat 
de choses. cree en 1865, apres la mort du testateur. Enfin, en reconnaissant 
a plusieurs reprises et dune maniere tout-a-fait officielle l ’absolue com
petence des autorites helleniques de regler cette succession, le Gouverne
ment roumain constata « les usages etablis » et la force obligatoire des 
capitulations ou traites, conclus par la Cour suzeraine avec les Puissances 
etrang6res.

D’ailleurs profitant elle-meme de la protection du droit public de l ’Eu-

i
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rope, ce n etait pas a la Roumanie de violer les principes de droit qui 
l ’ont creee.

Quand arriva, en 1892, la mort de Constantin Zappa, la position poli
tique des Principautes Danubiennes etait essentiellement changee : au lieu 
d ’un Etat mi-souverain et vassal'existait un Etat completement indepen
dant. Mais est-ce que le changement de position politique pouvait avoir le 
moindre effet sur les droits acquis en 1865 ? est-ce que 1a, procla mation 
de l ’independance et de la royaute de la R.oumanie pouvait abolir des droits 
succession, reconuus formellement depuis 1865 ?

Evidemment non ! Les droits decoulant de la succession d ’Ev. Zappa 
ne pouvaient nullement etre alteres par la mort de Const. Zappa. Cet inci
dent etait prevu et naturel. Des qu’il se produisit, le testament d ’Ev. Zappa 
devait recevoir sa pleine execution et la nue propriete de 1 ’Etat hellenique 
devenir une propriete entiere et absolue.

Malheureusement, le sentiment d ’independance, si respectable en lui- 
meme, avait provoque un tel revirement dans les spheres gouvernementales 
roumaines qu’on crut possible de nier categoriquement l ’existence en Ptou- 
manie a une epoque quelconque du regime des capitulations ! on oublia 
completement 1’histoire et toutes les stipulations les plus formelles des trai- 
tes, en vertu desquelles les Principautes Danubiennes faisaient jusqu’en 
1877 partie integrante de l ’Empire ottoman et devaient se conformer aux 
obligations internationales, contraetees par l ’Etat suzerain avec les Puis
sances etrangeres et approuvees par^un grand nombre de lois et de dispo
sitions roumaines.

Nous avons vu que, d ’apres le texte formel de l ’art. 49 du traite de Ber
lin, la Ptoumanie n ’a aucun droit d ’abolir de sa propre volonte les droits 
acquis par les actes internationaux anterieurs. Moins encore a-t-elle le 
droit d ’aneantir des droits acquis par testament d ’un particulier decede 
il y a 27 ans.

Toutefois, nous reconnaissons qu’apres la proclamation de son indepen- 
dance la Roumanie ne pouvait admettre le regime capitulaire sur son ter- 
ritoire. Pour l ’abolir legitimement, il fallait entrer en pourparlers diplo- 
matiques avec les Puissances etrangeres. Mais vu que quelques Puissances 
(comme l ’ltalie) avaient renonce librement a leurs droits bases sur les 
capitulations et que d ’autres n ’insistaient point sur le maintien de l ’ancien 
regime, le Gouvernement roumain se crut en. droit d ’appliquer aux ressor- 
tissants de toutes les Puisssances etrangeres les regies acceptees ou par 
les conventions consulaires et de succession ou par l’usage.

Dans cet ordre d ’idees, le Gouvernement roumain declara apres la mort 
de Const. Zappa qu’il appliquerait a cette succession la convention consu-
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et l ’ltalie. La Grece, par esprit de conciliation et ne voulant nullement 
faire valoir l ’art. 49 du Traite de Berlin, accepta la proposition roumaine. 
Elle pouvait d ’autant plus consentir a cette proposition, vu que la succes
sion d ’Evangheli Zappa etait deja reglee dans les annees 1865 et 1866, 
quand la competence seule des autorites helleniques fat formellement re- 
connue par le Gouvernement de Bucharest lui-meme.

En 1892, apres la mort de l ’usufruitier Const. Zappa, se prdsenta seule- 
ment la question : quelle autorite etait competente pour prendre des me- 
sures conservatoires et pour juger des pretentions soulevees contre la suc
cession de Const. Zappa. Comme cette succession etait tres-minime, le 
Gouvernement hellenique n ’avait aucun interet essentiel d ’insister sur son 
droit acquis et pas encore aboli formellement et d ’un commun accord. La 
situation aurait ete toute autre si la mort de Const. Zappa avait pu anean- 
tir le testament d ’Evangh. Zappa legalement confirme et execute de bonne 
foi pendant 27 ans.

Mais, au moment de la mort de Constantin Zappa, il n ’est venue a per- 
sonne l ’idee que l ’affaire de la succession d ’Ev. Zappa pourrait etre mise 
en question des le principe et toutes les dispositions de son testament 
aneanties, tellement cette idee semblait improbable et contraire a toutes 
les notions du droit international et civil.

Cependant comme le Gouvernement hellenique _ ne protestait nullement 
contre 1 ’application a la succession de Const. Zappa des dispositions de la 
convention italo-roumaine, il est necessaire- de connaitre ces dispositions, 
afin de juger impartialement la conduite des autorites roumaines. L ’eco- 
nomie de cette convention et ses dispositions sont plus ou moins d ’accord 
avec les conventions internationales entre les autres Puissances, traitant 
les memes questions.

En cas de deces d ’un sujet de l’une^des parties contractantes sur le ter- 
ritoire d e l ’autre, les autorites locales devront en donner avis immediate- 
men t aux consuls ou agents consulates interesses. Ceux-ci sont obliges 
d ’apposer les scelles « sur tous les efjets, me-ubles et papiers du defunt, en 
« prevenant de cette operation 1’autorite competente qui pourra y assister 
« et apposer egalement ses scelles» qui ne devront etre leves « sans que 
l ’autorite locale y assiste.»

Des a present il faut noter que le premier role dans cette operation ap- 
partient, conformement a la convention italo-roumaine, non a l ’autorite 
locale, mais toujours aux autorites consulaires.

Celles-ci sont reconnues competentes pour dresser « I ’inventaire » de 
tous les biens et efjets-du defunt en presence (non avec le concours oblige)
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de l ’autorite locale. G’est le Consul qui ordonne la venle aux encheres pub- 
bliques de tous les effets mobiliers qui pourraient se deteriorer; c ’est lui 
qui prend en depot «dans la maison consulate» les valeurs inventoriees 
et le montant des creances sans aueune intervention de l ’autorite locale, 
excepte le seul cas ou des sujets du pays ou des etrangers se presentent 
comme interesses dans la succession.

En un mot, le Consul a le devoir lui-meme ou par une personne nom
inee par lui ou sous sa responsabilite « d ’administrer et de liquider la sue- 
« cession testamentaire ou ab intestat, sans que l ’autorite locale ait a in- 
« tervenir dans les dites operations, a moins que des sujets du pays ou d ’une 
« tierce Puissance n ’aient a fairevaloir des droits dans la succession·»

Dans le dernier cas, s ’il survenait des difficultes, provenant de reclama
tions, les tribunaux locaux sont competents de les juger. Mais l ’autorite 
consulaire est neanmoins autorisee a continuer l ’administration et la li
quidation de la succession apres avoir designe des avocats charges de sou- 
tenir les droits des heritiers devant les tribunaux.

Telles sont les dispositions (art. XXII) de la convention de 1880 que la 
Roumanie declara vouloir appliquer a la succession Const. Zappa.

Mais nous avons vu dans Introduction de cette etude que le Gouverne- 
ment roumain et ses subordonnes violaient constamment les clauses sus- 
mentionnees.

Le tribunal d ’llfov ordonna d ’operer la levee des scelles, meme en l ’ab- 
sence dun  delegue du Consulat ou de la Legation de Grece.

C’est la premiere violation eclatante de la convention de 1880, qui pres
ent au Consul de proceder a cette operation.

Le tribunal roumain fit decacheter les testaments de Zappa, malgre 
l ’inscription expresse sur Tenveloppe, qui reservait exclusivement ce droit 
au ministre de Grece.

C’est la seconde violation de la convention de 4880.
Les deux testaments de Const. Zappa et celui d ’Ev. Zappa, appartenant 

aux Archives de la Legation de Grece, furent coniisques par le delegue du 
tribunal roumain.

C’est la troisieme violation de la convention de 1880.
L ’inventaire fut dresse par le delegue du tribunal roumain et la Legation 

de Grece fut directement et par telegraphe invitee a assister a cette ope
ration, si elle le juge opportun.

C’est la qualrieme violation de la convention de 1880, qui ordonna a l ’au- 
torite consulaire de confectionner l ’inventaire de tous les biens et effets 
« et c ’est l ’autorite locale qui est invitee par le consul a assister» si elle 
croit devoir le faire. Mais jamais avec une convention Internationale et
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dans aucun pays du monde civilise il n ’etait permis aux tribunanx da 
pays, aux autorites locales de s ’adresser directement aux representants 
diplomatiques des Puissanges etrangeres !

Le Tribunal roumain confirma un sieur Christo Zappa, heritier ah intestate 
avant la levee des scelles et avant la confection de l ’inventaire.

Cette mesure est tout-a-fait contraire a tous les principes du droit, re- 
connus dans les legislations des nations civilisees et notamment en contra
diction flagrante avec le texte formel et 1’esprit de la convention de 4880, 
qui reconnait aux autorites locales la competence pour juger les contesta
tions pr oven ant d ’une succession, seulement dans le cas ou des sujets du 
pays ou d ’une tierce Puissance presentent des pretentions.

Et ιηέηαβ dans ce cas, conformement a l ’art. XXII de l ’acte de 1880, le 
consul continue a administrer et a liquider la succession. Comment pour- 
rait-il le faire si un heritier est deja confirme par le tribunal local ? Com
ment ce tribunal a-t-il pu nommer un heritier, avant la levee des scelles 
et de quel droit est-il intervenu, si l ’heritier reconnu par lui est de la 
meme nationality que le defunt ? — Ce sont des questions, auxquelles il 
est imposible de repondre sur la base de la convention italo-roumaine et 
des usages etablis dans les pays civilises.

Il suffit de constater que l ’intervention des autorites roumaines dans la 
succession de Constantin Zappa a ete une chaine non interrompue de vio
lations intentionnelles des principes du droit international et des actes re- 
connus obligatoires. Il est indispensable de declarer categoriquement qu’a 
l ’egard de la succession des deux Zappas le Gouvernement roumain, depuis 
1892, a voulu meconnaitre les principes les plus incontestables du droit 
international.

Apres avoir refuse de reconnaitre le regime des capitulations et choisi 
lui-meme la convention de 1880 comme base des procedures dans cette 
question, le Gouvernement a ouvertement viole les dispositions claires et 
rationnelles de cet acte lui-meme, on se demande a quel regime voulait 
done ce Gouvernement soumettre la succession de Zappa? C’etait evidem- 
ment un regime entierement nouveau.

Toutefois, le Gouvernement roumain chercba a prouver le bien-fonde de 
sa conduite. Il assura que la competence des consulate dans les affaires suc- 
cessorales «etant de nature purement gracieuse,» elle cesse des que des 
contestations se soulevent. C’est alors aux tribunaux territoriaux de juger 
et de regler 1 ’affaire.

En premier lieu, il nous semble difficile de saisir le sens propre de ce 
mot «Gracieuse» applique a la competence consulaire. Ilest impossible de 
supposer que, d ’apres l ’opinion du Gouvernement roumain, I ’intervention
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des Consuls etrangers dans les questions de succession depend entierement 
du bon plaisir des autorites locales.

Mais dans ce cas on se demande pour quel but les Etats signent-ils des 
conventions consulaires, d ’etablissement et de succession? En signant un 
acte international tel que la convention italo-roumaine de 1880, la compe
tence des autorites consulaires cesse d ’dtre gracieuse, mais devient obliga- 
loire pour les consuls et legale pour les autorites locales. Nous avons vu 
que l ’acte de 1880 reconnait dans toutes ses dispositions relativement a la 
conservation e ta  la liquidation d ’une succession, la predominance de l ’au- 
torite consulaire, qui a toujours le droit de prendre 1 ’initiative et de regler 
la succession.

De ce point de vue- il reste incomprehensible pourquoi le Gouvernement 
roumain affirme que « c ’est dans les pays de capitulations seulement que 
« les consulate etrangers peuvent, dans certains cas ( sic ! ) regler les suc- 
(( cessions de leurs nationaux et possedent la juridiction contentieuse.» 
(Note roumaine du 22 Fevrier 1892).

Cette erreur est d ’autant plus etrange que la Roumanie, au moment de 
conclure en 1880 la convention consulaire avec l ’ltalie, n ’etait nullement 
un « pays de capitulations » quoique cet acte reconnaisse formellement le 
droit des Consuls Italiens en Roumanie et des Consuls R.oumains en Itatie 
d ’administrer, de liquider et de regler les successions de leurs nationaux ! 
Les memes droits sont reconnus aux consuls, en vertu de conventions In
ternationales, en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en France, en Rus- 
sie, etc.

Enfin, le Gouvernement roumain donne une nouvelle conception des 
fonctions des consuls dans le cas de deces de leurs proteges, en affirmant 
que les «autorites consulaires n ’ont en effet mission de representer d ’of- 
« fice que les droits nes ( sic !) et actuels des^heritiers naturels on institues 
« par testament que lorsque les heritiers legataires ou executeurs testamen- 
« taires, se trouvent dans l ’impossibilite d ’exercer eux-m6mes leurs droits 
« pour cause d ’incapacite, de minorite ou d ’absence.» (Note du 22 Fevrier 
1892). Comme les consuls ne sauraient jamais savoir s ’il y a des heritiers 
ou ayants-droit absents, ils sont toujours obliges de prendre des mesures 
conservatoires a l ’egard d ’une succession ouverte dans leurs arrondisse- 
ments consulaires. Au moins, c ’est l ’ordre naturel des choses, consacre 
par les Reglements consulaires.

Dans l ’affaire Zappa, l ’heritier universel — I’Etat hellenique — etait 
absent et les autorites helleniques en Roumanie avaient le droit et le de
voir de prendre toutes les mesures conservatoires et de liquider la suc
cession.
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IV

Considerant que la succession d ’Ev. Zappa fut ouverte sous le regime 
des capitulations dans les Principautes Danubiennes, le Gouvernement 
roumain avait a g id ’une maniere absolument correcte en reconnaissant en 
1865 la competence unique et sans reserves des autorites helleniques pour 
la conservation et la liquidation de cette succession.

Considerant que la succession de Constantin Zappa ne consistait qu’en 
effete meubles et qu’aucun sujet roumain ou d ’une Puissance tierce ne sou- 
levait aucune contestation a 1’egard de cette succession, les autorites con
sulates helleniques etaient, en vertu de la convention de 1880, seules com- 
petentes pour prendre des mesures conservatoires, ainsi que pour liquider 
la succession. L ’assistance des autorites locales dependait de leur propre 
bon vouloir.

Ces deux conclusions, tirees des faits authentiques sus-indiques, semblent 
assez coucluantes pour la decision juste et impartiale du litige pendant entre 
la Roumanie et la Grece.

Toutefois, il y a encore un point important qu’il faut examiner avant 
d ’arriver a une conclusion definitive. C’est un fait avere que presque toute 
la fortune d ’Ev. Zappa consiste en immenses proprietes immobilieres.

En vue de ce fait se presente la question suivante :
Est-ce que la loi nationale du defunt doit egalement regir le droit de suc

cession a l ’egard des immeubles en Roumanie ? De plus, est-ce qu’un Etat 
peut heriter de proprietes immeubles, situees sur territoire etranger ?

Nous ne nous dissimulons pas que ces deux questions sont les plus com- 
pliquees dans l ’affaire que nous cherchons a eclaircir. Toutefois, apres les 
faits et documents susmentionnes, il nous parait qu’une base solide est 
acquise pour les resoudre d ’apres les principes du droit international mo- 
derne.

« Les tribunaux du pays ou la succession s ’est ouverte, » declare pe- 
remptoirement le Gouvernement Roumain, a ont seuls competence en cas de 
« litige pour regler cette succession et ils appliquent, suivant les cas, les 
« lois du statut personnel ou du statut reel des parties.» (Note du22 Fe- 
vrier 1892).

((Quoiqu’il en soit, » affirme le meme Gouvernement, dans sa note 
du 17 Mars 1892, « la  devolution d ’immeubles, sis en Roumanie, ne 
« saurait echapper a l ’examen des tribunaux roumains, seuls compe-
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« tents en matiere reelle immobiliere, autrefois oussi bien quaujourd’hui 
a encore ».

« Enfin, la capacite des personnes morales etrangeres et leur aptitude a 
« succeder, alors surtoutqu’il s ’agit d ’immeubles, sont regies par les prin
ce cipes generaux du droit public et du droit civil du pays oil la succession 
« s ’est ouverte et ou les immeublesse trouvent situes. Ces principes trou- 
« vent egalement leur application alors qu’un Gouvernement etranger 
« lui-meme reclame cette succession. » (Note roumaine du 22 Septembre 
4892).

De ce point de vue, il parait irrefutable que la succession en matiere 
immobiliere est absolument regie par la loi territoriale {lex rei sitae) et en 
cas de succession en matiere mobiliere, c ’est la loi du domicile ou nationale 
du defunt qui predomine.

De plus, dans tous les cas ou surgit une contestation concernant une 
succession, ce sont les tribunaux locaux qui sont seuls competents de les 
juger.

II faut reconnaitre, en premier lieu, la haute nouveaute de cette theorie 
qui est, sous plusieurs rapports, contraire a la pratique des Etats modernes 
et surtout en contradiction flagrante avec les idees des meilleures autori
tes en droit international.

D’abord, il est absolument impossible de trouver par des faits que pour 
tous les litiges, provoques par une succession, sont seuls competents les tri
bunaux du pays ou la succession s ’est ouverte. Cette pretention si elle etait 
soulenue serieusement par un Gouvernement quelconque, deviendrait une 
violation constante des conventions internationales sur la matiere: En ver- 
tu de ces actes, les tribunaux du pays sont generalement reconnus compe
tents, quand des immeubles entrent dans la succession ou quand des sujets 
du pays ou des etrangers y sont interesses. Il est evident que dans le cas 
ou des nationaux du defunt contestent les drois des h6ritiers, les tribunaux 
nationaux, qui con fir men t les droits de succession, sont en meme temps 
competents pour juger un litige, provoque par une succession, ouverte a 
1’etranger.

Ainsi, les tribunaux fran^ais, allemands et russes sont tres-souvent mis 
a memede juger des contestations a l ’egard des successions de leurs sujets 
nationaux, qui sont morts a 1’etranger, ou ils ont laisse toute leur fortune 
ou une partie de celle-ci.

L ’intervention du tribunal territorial etranger n ’est generalement admise 
que comme une exception a la regie generate, qui impose la competence des 
tribunaux nationaux pour loutes les contestations en matiere mobiliere.

Quoique beaucoup de conventions consulates ou de successions recdnnais-
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sent en principe la competence des tribunaux de l ’Etat, dans lequel sont 
sillies les immeubles laisses par le defunt, il serait trop temeraire de pre- 
tendre que cette regie soit nn axiome accepte par la jurisprudence du monde 
civilise. En Roumanie, οΐι, selon le temoignage des ecrivains roumains (1) 
« Les aspirations genereuses des nations modernes ont trouve un terrain 
« bien propice pour leur developpement,» on devrait moins qu’ailleurs igno- 
rer la tendance, qui assurement prevaut aujourd’hui dans la science du 
droit international dans toutes les questions, qui se rattachent au droit de 
succession.

Cette tendance a ete exprimee par l ’lnstitut de droit international dans 
sa session a Oxford en 1880 et sur les propositions de deux eminents juris- 
tes europeens M. Westlake et feu Arntz dans la resolution suivante :

« Les successions a l ’universalite d ’un patrimoine sont, quanta la de- 
« termination des personnes successibles a l ’etendue de leurs droits, a la 
« mesure en quotite de la portion disponible ou de la reserve, et a la va- 
« lidite intrinseque des dispositions de derniere volonte, rigis par les lots 
« de VElat auquel appartenaib le defunt, ou subsidiairement dans les cas 
« prevus (oil il y a du doute concernant la nationalite) par les lois 
n de son domicile quels que soient la nature des Mens et le lieu de leur 
« situation. »

La resolution, acceptee par l ’lnstitut de droit international, qui comprend 
dans son sein'les hommes d ’Etat, les jurisconsultes et les ecrivains les plus 
eminents dans le domaine du droit international, n ’est nullement une opi
nion isolee qui n ’a aucune racine, ni dans la science, ni dans la juris
prudence.

Au contraire depuis l ’epoque de Savigny et de Mittermaier jusqu’a celle 
plus recente de Laurent, Bar, Renault et Weiss, elle est defendue avec 
beaucoup d ’energie et force arguments.

D’ailleurs, comme d.’apres le droit romain « herediias est successio in uni- 
« versuin jus qiwd defunctus kabuiiD, il faut eonsiderer chaque succession 
comme un tout regi par une seule loi.

« Il s ’agit », dit M. Renault, leminent professeur de la faculte de droit 
de Paris, « de regler non pas la transmission de tels ou tels biens isoles, 
(( mais celle d ’un patrimoine, c ’est-a-dire d ’un ensemble de biens, de droits 
<x et d ’obligations. Get ensemble ne doit-il pas etre soumis a une regie

(1) «La Roumanie est un pays de tolerance et de liberte ! » (V. Eustatziu. De la con
dition des Etrangers en droit romain, en droit fran^ais et en Roumanie, Paris 1880, 
P. 158;.
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« unique, in depend am ment de la circonstance, peut-etre purement fortuite, 
« qu’il y a des biens situes dans tel ou tel endroit?

« Si, comme on le pretend, l ’ordre public exige que les lois successora- 
« les de cbaque Etat soient rigoureusement appliquees aux etrangers 
«comme aux nationaux, il n ’est pas tres-logique de distinguer les meu- 
« bles des immeubles, alors que l ’importance de la fortune mobiliere va 
« toujours croissant » (1).

L ’experience prouve de plus en plus la verite de l ’opinion, exprimee 
par M. Weiss que la ’« territorialite des lois successorales engendre des dif- 
« ficultes pratiques inextricables.»

Toutefois, le nouveau principe, qui abandonne completement les vieil- 
les traditions de la feodalite, sur lesquelles est basee la difference qu’on 
fait entre les meubles et immeubles dans cette matiere, n ’est nullement 
reste dans les spheres elevees de la theorie. II a ete continue par les nou- 
veaux codes civils d ’Italie et de Saxe et consacre par des' arrets de tribu- 
naux francais, espagnols et autres.

L ’art. 8 du code civil italien dit :
«Les successions, tant au point de vue de l ’ordre dans lequel on suc- 

« cede, qu’au point de vue de la validite des dispositions testamentaires, 
« sont regies par la loi nationale du defunt, de quelque nature que soient 
«les biens qu’il a laisses et dans quelque lieu qu’ils se trouvent(2) ».

Cependant le Gouvernement roumain n ’est nullement oblige de tenir 
compte du nouveau courant dans la theorie et la jurisprudence relative- 
ment aux lois, qui doivent regir la succession des etrangers. II a le droit 
incontestable de preferer le regime de la feodalite et d ’imposer sa legisla
tion a tous les heritiers des immeubles laisses par des etrangers morts sur 
son territoire. Le Gouvernement roumain a ce droit incontestable a une 
seule condition, savoir : qu'il ne viole point des droits acquis, en vertu des 
lois et d ’un regime qui avaient force obligatoire f

Alors se pose cette question : sous quelles lois et regime M. Ev. Zappa 
est devenu proprietaire de sa fortune immobiliere en Roumanie ?

II demeure acquis que Zappa est devenu proprietaire foncier avant 1865, 
surtout dans les annees 1844 et 1845. A cette epoque, la Roumanie fai-

(1) « De la succession des etrangers en France et des Frangais k l’etranger» par L. 
Renault. (Journal de droit international prive, II. 329 etc.). V. Surtout v. Bar. Theo
rie und Praxis des internationalen Privatrechts, 2te Auil. Hannover 1889. Bd. II. S. 
295 etc.

(2) V. mon «Traiti de droit internationals Paris 1886, t. II. p. 454. Weiss. Traite 
elementaire de droit international prive. Paris 1885. p. 824.
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sait par tie integrante de la Turquie, pour laquelle le regime des capitular 
tions etait de droit et de fait obligatoire.

Sous ce regime, les Gouvernements europeens defendaient souvent a 
leurs sujets se trouvant en Turquie d ’acquerir des immeubles, afin de 
prevenir des conflits avec les autorites locales. Mais deux fails sont irre- 
futables :

1° Que les capitulations conclues avec l ’Empire Ottoman ne defendent 
liullement aux etrangers de posseder des immeubles en Turquie, et

2° Que des proteges fran$ais, anglais et autres ont ete de tout temps 
proprietaires dans differentes provinces turques et, en cette qualite, ont 
repondu devant leurs tribunaux consulaires. On a peut-6ti e eu raison 
d ’appeler cet etat de choses, qui excluait la juridiction territoriale meme 
dans des questions concernant la propriete fonciere, un «abus deplorable». 
Mais neanmoins il existait, et particulierement la Cour d ’Aix a reconnu 
elle-meme sa competence dans des proces en maliere d ’immeubles en Tur
quie (1).

Dans ces conditions, il est tout naturel que la Porte Ottomane ait pre- 
fere, en 1867, reconnaitre aux etrangers le droit legal d'acquerir des im
meubles a la condition que les proprietaires des immeubles se declarent 
soumis aux tribunaux locaux. Il faut rendre justice a la Roumanie qu’elle 
a compris plus tot que la Turquie les avantages que presentent au pays 
les etrangers apportant leur argent et leur travail pour developper la cul
ture du pays, au sein duquel ils ont pris residence.

Le Code civil roumain de 1865 proclama l ’egalite complete entre les 
Roumains et les Etrangers dans le domaine des droits civils (art. XI). 
Quant a la possession des immeubles, le Reglement organique de 4832 in- 
terdit aux etrangers, sans distinction de religion, le droit d ’acquerir des 
immeubles. ‘

Cependant cette loi faisait une exception d ’une grande importance, 
« au profit des dirangers commercanls domicilies en Roumanie et qui dtaient 
« membres d'une corporation commerciale ou industrielle.»

Des lois speciales comme celle de 1836 permettaient aux etrangers sans 
distinction de religion d ’acheler des immeubles urbains dans la ville de 
Bra'ila. Enfin, la legislation ulterieure roumaine faisait toujours une dis
tinction essentielle entre les Israelites et les etrangers chretiens. Les der- 
niers obtenaient tous les droits civils des Roumains ; aux premiers il fut 
notamment defendu d ’acquerir des immeubles (2).

(1) Gavillot: Essai sur lesdroits des Europeens en Turquie et en Egypte, Paris 1875,p.243.
(2) Eustatziu. De la condition des etrangers en Roumanie p. 167 etc.
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Les Gouvernements des Principautes Danubiennes, jusqu’en 4864, ont 
a maintes reprises reconnu ce droit des etrangers chretiens sans faire la 
moindre reserve. Ainsi en 1858 encore, le Ca'imacam de Moldavie confirma 
par un decret, communique aux representants des Puissances etrange- 
res, le droit des etrangers d ’acquerir des maisons et des terres en Mol
davie (1).

En vue de ces faits, il est indispensable de constater dorenavant :
1° Qu’Evangheli Zappa, etant domicilid en Roumanie et s ’occupant 

du commerce sur une grande echelle, avait en vertu de la loi de 1832 
le droit legal d ’acquerir des immeubles dans les Principautes Danubien
nes ; et

2° Qu’en acquerant ces immeubles, Zappa ne renon$ait nullement, ni 
a sa nationality hellenique, ni a la juridiction des autorites consulaires ou 
autres de son propre pays.

Partant de ce point de vue, il nous parait impossible de nier qu’au 
moment de son interdiction et de sa mort en 1865 Evangheli Zappa etait 
sujet hellene, exclusivement soumis a la juridiction consulaire hellenique 
et aux tribunaux Grecs, meme a l ’egard de sa fortune immobiliere.

La preuve la plus convaincante de la valeur de cette conclusion c ’est 
la conduite du Gouvernement roumain a l ’egard de la succession d’ Evan
gheli Zappa apres sa mort. Ce Gouvernement, apres une discussion appro- 
fondie de toutes les circonstances, dans lesquelles se trouvait la succession 
Zappa en 1866, arrivait a la  conviction qu’en vertu des principes du droit 
international et prive les autorites roumaines doivent se desister de cette 
affaire et reconnaitre la competence exclusive des autorites hellenes.

Il faut remarquer que le Gouvernement roumain repeta a plusieurs 
reprises cette declaration et que jamais il n ’a fait les moindres reserves 
concernant la propriete fonciere du defunt Zappa qui formait certes la 
plus grande partie de la succession. Si le Gouvernement roumain n ’avait 
pas ete eonvaincu, en vue de la pratique et des lois existantes, de 1 ’absolue 
necessity de reconnaitre la competence des autorites hellenes pour regler 
toute cette succession, i l n ’eut certainement pas manque de faire des reser
ves plus ou moins categoriques.

Nous concluons de ces premisses que le droit des autorites helleni- 
ques de liquider et de regler toute la succession d ’Evangheli Zappa etait 
un droit acquis par la legislation meme des Principautes Danubiennes et 
consacre par une pratique, etablie sur la base des capitulations et de la 
situation politique de ce pays.

(1) Starr, die Bebandlong des Nachlasses etc. S. 80.
6
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Void pour quelles raisons, ni la legislation nouvelle de la Roumanie, ni 
un revirement des sentiments des Roumains a 1’egard des etrangers, ni 
enfrn la mort de l ’usufruitier Constantin Zappa ne pouvaient juridiquement 
changer et moins encore aneantir les droits acquis en 4865 sur la succes
sion d ’Evangheli Zappa.

En effet la legislation roumaine fut profondement alteree dans les der- 
niers temps sons l ’influence de considerations, qui n ’ont rien a faire avec 
le respect «pour les idees liberates et l ’esprit de tolerence» dont la Rouma
nie s ’enorgueuillissait jadis.
. En 4864, fut promulguee dans les Principautes-Unies une loi de la te~ 

neur suivante : «Les etrangers de tout rite chretien, domiciliesen Rouma- 
« nie, auront le droit d ’acheter des proprietes immobilieres, sous la con- 
« dition de se soumettre, en ce qui concerne ces proprietes, aux lois du 
« pays et en tant que les Roumains jouiront des memes droits a l ’etranger.»

D’apres le temoignage des ecrivains roumains eux-memes cette loi, en 
Roumanie, «est devenue celebre par les difficultes qu’elle a suscilees en 
Roumanie.»

Mais en quoi pouvaient consister ces difficultes ? Cette loi prescrit une 
chose, reconnue dans la plupart des legislations europeennes, et dans les 
termes usites dans cette matiere. II est evident que les enormes difficultes, 
provoquees par cette loi, etaient la consequence inevitable d ’une inno
vation introduite par elle, savoir : que les etrangers, qui devenaient pro- 
prietaires fonciers en Roumanie, devaient renoncer a leur juridiction na- 
tionale et reconnaitre la competence des tribunanx roumains. Ce nouveau 
principe etait une violation eclatante du regime des capitulations et des 
usages etablis.

Voila pourquoi le Gouvernement roumain quelques mois apres la pro
mulgation de la nouvelle loi, s ’empressa de declarer au Consulat general 
de Grece que « eu egard aux principes de droit international, qui regis- 
« sent la matiere», il a ordonne aux tribunaux locaux de renvoyer l ’affaire 
Zappa « par devant les autorites helleniques, seules competentes dans la 
« question.»

Vu les difiicultes, provoquees par la nouvelle loi, il etait indispensable 
de prevenir le moindre doute, quant a la ferme resolution du Gouverne
ment roumain de respecter les droits acquis avant la publication de la loi 
de 4864. Cette loi ne devait a l ’avenir que regler la juridiction des etran
gers ayant acquis des immeubles. -

Pourtant la nouvelle loi temoigna de l ’intention du Gouvernement prin- 
cier de sauvegarder ses droits de juridiction territoriale, au moins a 1 ’e- 
gard des proprietaires des immeubles. Tout en exprimant notre profond

(
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respect pour ce desir bien legitime du Gouvernement roumain, nous con- 
testons formellement qu’il dut se manifester'dans une violation des droits 
acquis, qui, d ’apres tous les principes du droit naturel, sont et demeurent 
inviolables. Toutefois, cette nouvelle tendance devint de plus en plus pre- 
dominante dans les spheres gouvernementales de la Roumanie et elle se 
manifesta en 1879, a l ’occasion de la revision de la constitution roumaine 
par l ’adoption de l ’art. VII, en vertu duquel « les Roumairis et les na~ 
« turalises Rnumains peuvent seuls acquerir des immeubles ruraux.»

Nous savons que le Gouvernement roumain defend avec beaucoup d ’e- 
nergie cette clause prohibitive, qui donne un dementi categ'orique a toutes 
les traditions brillantes de la legislation roumaine Mais cette m6me loi 
ne visait qu’a emp6cher l ’accroissement a l ’avenir des proprietaires etran- 
gers ; elle ne disait pas « qu’il fallait spolier le fils de la fortune du pere 
« pour la donner au fisc, et l ’odieux d ’une pareille sentence, si jamais pa- 
« reille doctrine etait traduite en fait, devrait retomber sur le juge qui 
« l ’aurait rendu » (1).

Si cette loi de 1879 devait etre comprise dans ce sens que les etrangers, 
non-seulement ne peuvent plus acheter, mais qu’ils n ’ont meme pas un 
droit de succession sur les immeubles ruraux, qui leur echerraient ab in- 
testat ou par testament dans la succession d ’autres etrangers et que l ’Etat 
a le droit de confisquer leurs parts, dans ce cas cette loi deviendrait la 
base de tout un systeme de confiscation et de spoliation.

Nous ne saurions croire que le Gouvernement de la Roumanie indepen- 
dante et royale puisse preconiser un systeme en vertu duquel toute pro
priete immeuble acquise avant 1879 de bonne foi par un etranger, puisse 
£tre confisquee au profit de 1’Etat, comme une propriete vacante, si elle 
doit 6tre heritee par un etranger. M6me en vertu de l ’art. XVII de la 
constitution roumaine revisee, une telle action deviendrait une spoliation, 
indigne d ’un Gouvernement qui se respecte.

Mais est-il possible que la loi de 1879 puisse etre appliquee a une suc
cession ouverte en 1865 et, par consequent, avoir force retroactive?

Evidemment non ! II suffit de poser cette question pour prouver l ’im- 
possibilite d ’une telle violation de tous les principes du droit, de la justice 
et du bons sens, qui, a parler avec Guizot, est « le genie de I ’humanite ».

Enfin il nous reste a discuter le dernier point dans cette matiere, savoir: 
si une personne morale etrangere ou notamment l ’Etat hellenique a un

(t) V. dans la Revue de droit intern, t. XVII, p. 65 et suiv. une etude sur «la consti
tution roumaine et la propriete fonciere», dont l ’auteur est un publiciste des plus dis- 
tingu6s.
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droit de succession a 1’egard des immeubles, laisses par Evangheli Zappa.
D’apres les considerations sus-indiquees, il est evident que cette question 

ne doit pas etre resolue au point de vue de la legislation roumaine de I’an- 
nee 1892. 11 faudrait l ’examiner au point de vue de l ’epoque des « cou- 
vents dedies », quand des personnes juridiques etrangeres possedaient le- 
galement des biens-fonds en Roumanie.

Malheureusement les magistrate roumains n ’hesitent pas, a juger d ’a
pres leur interpretation de la nouvelle legislation de leur pays, a declarer 
que les proprietes immobilieres, leguees au profit des personnes morales 
etrangeres devraient etre immanquablement confisquees au profit de l ’Etat. 
Cependant, nous constatons encore une fois que la succession d ’Evangheli 
Zappa fut ouverte en 1865 et Constantin Zappa ne laissa aucune propriete 
immobiliere, parcequ’il n ’en possedait pas. Enfin, si le Gouvernement rou- 
main avait en 1865 la moindre objection a faire contre les droits de succes
sion de la Comission Olympique ou de l ’Etat hellenique sur la fortune im
mobiliere d ’Evangheli Zappa, il aurait certainement refuse de reconnaitre 
la competence exclusive des autorites helleniques pour administrer et liqui- 
der cette succession.

Pourtant, meme en admettant la theorie la plus rigoureuse concernant 
le droit de succession d ’une personne morale 'etrangere dans des biens- 
fonds, on ne pourrait d ’aucune maniere plaider la confiscation de ces 
biens-fonds au profit du pouvoir territorial. Chaque Etat a le droit incon
testable de refuser, par une loi, aux personnes juridiques etrangeres de 
posseder ou d ’acquerir des immeubles dans son territoire. Il peut exiger 
qu’une succession en biens-fonds, leguee a telle personne juridique, ne 
puisse etre reglee qu’avec l ’autorisation prealable et expresse du Gouver
nement territorial. Enfin, il peut exiger que la personne morale etran
gere, devenue heritiere, vende dans un espace de temps determine, les 
proprietes immobilieres, qui lui sont leguees (1).

Le Gouvernement roumain pouvait imposer une pareille condition au 
Gouvernement hellenique, apres que ses droits de succession furent defini- 
tivement reconnus et confirmes par le tribunal competent hellene. Devant 
ce meme tribunal les pretendants de nationalite hellenique a la succession 
d ’Evangheli Zappa devaient defendre leurs droits. Quant aux pretendants 
roumains ou d ’une tierce Puissance, s ’ils existaient, le Gouvernement rou
main n ’avait que le droit de prendre des mesures de securite, afin de ga- 
rantir l ’execution d ’un jugement rendu.

(1) V. Bar, Theorie und Praxis des Intern. Privatrechts, II.313, 331. — Laurent, Droit 
civil International, t. IV. §§ 119 et suivants.
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Si le Gouvernement.roumain ddsire reellement respecter les droits acquis 
en vertu des lois, des traites internationaux et des usages etablis, il parait 
impossible qu’un accord complet entre les deux Gouvernements interesses 
dans l ’affaire Zappa, ne puisse s ’etablir. Par des negotiations diploma- 
tiques, poursuivies sous 1 ’impression d ’un respect sincere pour les princi- 
pes du droit international et de la justice et inspirees par la ferme volonte 
des deux Gouvernements d ’aboutir a un accord amiable, ce conflit sera 
certainement aplani promptement et il ne restera qu’un «cas interessant» 
dans les annales des relations internationales de la fin du XIX siecle.

C o n c l u s i o n ·

En consequence de tout ce qui precede, nous resumons dans les theses 
suivantes les principes de droit applicables a raffaire Zappa, dont 
l ’examen a fait l ’objet de ce memoire.

I

La succession d ’Evangheli Zappa, s ’etant ouverte en 1865 ne pouvait 
etre reg!6e que d ’apres les lois civiles existant a cette epoque en Rouma- 
nie. Le testateur n ’avait point perdu sa nationalite hellene, ni par son do
micile en Roumanie, ni par l ’acquisition des immeubles. Il restait jusqu’a 
sa mort exclusivement soumis a la juridiction consulaire hellenique et aux 
lois du Royaume de Grece, quant a ses droits personnels, de famille et de 
succession.

II

Les Principautes Danubiennes constituant jusqu’en 1878 partie inte
grant e de l ’Empire Ottoman, tous les traites internationaux conclus par 
cet Empire avec les Puissances, avaient force obligatoire pour les Prin
cipautes.

I l l

Par consequent et en vertu des principes du droit international, les au
torites helleniques etaient et demeuraient exclusivement competentes pour 
prendre non seulement toutes les mesures conservatoires a l ’egard de la
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succession d ’Evangheli Zappa, mais egalement pour la regler et pour la 
liquider d ’apres les lois helleniques.

IV
Au moment de la mort de Constantin Zappa, les questions, decoulant 

de la succession d ’Evangheli Zappa etant deja reglees en principe par un 
echange d ’idees continuel entre les Couvernements roumain et hellenique 
durant les annees 1865 et 1866, l ’heritier reconnu et universel devait, 
sans la moindre opposition, entrer en possession de l ’heritage.

V
La succession, laissee par Constantin Zappa, ne consistant qu’en effets 

meubles et ne provoquant aucune pretention, ni de la part d ’un sujet 
roumain ou d ’une tierce Puissance, devait etre delivree aux autorites 
consulaires helleniques, afm d ’etre liquidee selon les lois et statuts du 
Royaume de Grece.

VI
La proclamation de l ’independance de la Roumanie et la nouvelle legis

lation, relativement aux droits des etrangers. ne pouvaient avoir, ni la 
moindre influence legale sur les droits acquis anterieurement en vertu du 
regime des capitulations et des usages etablis, qui autorisaient l ’acquisi- 
tion des immeubles en Roumanie par les etrangers et toleraient la juridic- 
tion consulaire meme en matiere immobiliere.

VII
D’apres le principe du droit international moderne, la succession etant 

un patrimoine ou un ensemble de biens, de droits et d ’obligations, c ’est la 
loi unique nationale du defunt qui doit la regir, quels que soient la nature 
des biens et le lieu de leur situation.

Le regime des capitulations, sous l ’egide duquel la succession d ’Evan
gheli Zappa fut ouverte, etait fonde sur ce principe, consacre par la juris
prudence des tribunaux consulaires et des cours d ’appel.

VIII
En vue de considerations politiques et d ’interets nationaux, chaque Etat 

a le droit ou d ’admettre, sous des conditions determinees par lui, le droit
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de succession au profit des personnes morales etrangeres, ou de refuser 
categoriquement de reconnaitre ce droit.

IXΦ
Pourtant aucun Etat n ’a le droit de ddclarer un heritage, de quelque na

ture qu 11 soit, comrae bien vacant et sans maitre et de le confisquer a son 
profit s ’il y a des heritiers legitimes.

X

L ’Etat dans le territoire duquel se trouvent des immeubles, tombes en 
heritage au profit d ’une personne juridique etrangere ou notamment d ’un 
Gouvernement etranger, a le droit, soit de mettre des conditions pour la 
mise en 'possession de l ’heritier, soit de 1 ’obliger a vendre’ dans un laps 
de temps raisonnable, ces immeubles.

S^Petesbourg, le 20 Janvier (1 Fevrier) 1893.

F . de  M a r t e n s
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international et Professeur.
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